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Madame, Monsieur,

L’été approche. Cette période est l’occasion de s’accorder une pause,
penser à autre chose, se retrouver, sortir ou s’amuser. Nous en avons tous besoin ! 
Cette année encore, sur notre territoire, de nombreux événements vous seront
proposés à commencer par les festivals auxquels nous consacrons un dossier
dans votre magazine.

Flers Agglo accompagne, bien sûr, le plus grand festival du département qui a lieu 
chaque année à Briouze, depuis 1996 : Art Sonic. C’est une édition exceptionnelle, 
cette année, celle des 25 ans, qui n’avaient pas pu être fêtés en 2021 pour cause
de Covid. Les organisateurs ont vu les choses en grand avec la venue d’Orelsan,
vendredi 22 juillet, l’un des artistes les plus talentueux de sa génération, ou encore 
Vald, le lendemain, et bien d’autres encore. Auparavant, il y aura les Bichoiseries,
les 24 et 25 juin, sur le Mont de Cerisy, sans oublier La Revoyure, les 26 et 27 août,
à La Ferté-Macé, et le dernier né des festivals sur le territoire : l’Eskape Festival,
les 29 et 30 juillet. Ce sera la première édition de cet événement techno
à Montilly-sur-Noireau. Flers Agglo, terre de festivals, vibrera tout l’été.

Vous pourrez encore prendre plaisir à assister aux traditionnels Rendez-vous
de l’été, dont le succès ne se dément pas d’année en année. Durant deux mois,
la Ville et Flers Agglo s’associent pour vous proposer quatre rendez-vous
hebdomadaires : les dimanches au parc, les mardis randos, les jeudis sports
et les vendredis concerts. Cet été, c'est aussi une nouvelle exposition au musée
du château de Flers et de nombreuses autres idées de sorties, culturelles
ou de pleine nature. Vous pourrez découvrir ces attractions dans ce magazine
ou en vous rendant dans les offi ces de tourisme de Flers Agglo, dans les bureaux
de Flers, la Roche d’Oëtre, Briouze et La Ferté-Macé.

Flers Agglo continue, dans le même temps, de mener ses projets. En juin,
les premiers travaux de ce qui sera, je pense, le plus grand chantier de Flers depuis 
la Reconstruction, commencent. Il s’agit de l’aménagement des anciennes zones
de la Blanchardière et de la Butte aux Loups, derrière la gare de Flers. Ce site
a vocation à accueillir du commerce, dont le transfert du centre commercial
E. Leclerc, des activités de loisirs ou de services et de l’habitat.
C’est tout un quartier qui va changer ces prochaines années.

L’attractivité du territoire passe aussi par l’offre de santé. C’est pourquoi
nous aménageons un pôle de santé sur le site de l’ancienne clinique de Flers.
La première tranche des travaux, qui a consisté à réhabiliter l’étage dédié
aux médecins spécialistes, est terminée. Le chantier s’achèvera avant la fi n
de l’année. Notre but est d’offrir les meilleures conditions pour que de nouveaux 
professionnels de santé s’installent sur notre territoire.

De nombreux autres projets sont conduits au sein de Flers Agglo qui va investir,
en 2022, 7,5 millions d’euros. Parmi ceux-ci, la démolition du site
de l’ex-Mr. Bricolage de Flers. Celui-ci sera remplacé par un complexe
cinématographique. Par ailleurs, des investissements massifs permettront
de doubler la capacité d'accueil du site industriel de Normand’Innov à Caligny.
Il en ira de même s'agissant de la rénovation du quartier Saint-Michel à Flers.

À travers l’ensemble de ces actions, nous poursuivons un seul objectif : faire de Flers 
Agglo un territoire dynamique et attractif tout en préservant la qualité de vie
de ses habitants.

Je vous souhaite un bel été à toutes et à tous.

Yves Goasdoué
Maire de Flers
Président de Flers Agglo
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Le budget général 2022 de Flers Agglo s’équilibre 43,6 millions d’euros en fonctionnement. Il va permettre 
d’investir 7,5 millions d’euros pour préparer l’avenir notamment en termes d’aménagement du territoire, de 
santé et de soutien au développement économique

L e budget général de Flers Agglo détaille l’ensemble des moyens 
nécessaires à la collectivité pour assurer son fonctionnement 
(charges de personnel, à caractère général…) et réaliser les 

investissements.

Les recettes, pour constituer ce budget, proviennent en majo-
rité des impôts et des taxes (65 %). Flers Agglo a fait à nouveau le 
choix de « maintenir ses taux d’imposition », a rappelé Jérémy
Prévost, vice-président de Flers Agglo en charge des fi nances, devant 
le conseil communautaire, en février.

« Jamais notre assemblé n’a voté la création de taux ménages, 
a tenu à préciser Yves Goasdoué, le président de Flers Agglo. Ceux 
que nous avons dans notre budget sont le résultat de décisions 
nationales. Si la législation était restée identique, nous serions 
toujours à fi scalité unique avec la taxe professionnelle ».

Concernant les autres recettes, les dotations de l’État, qui restent 
stables par rapport à 2021, subventions et participations représentent 
25 % et les produits des services, c’est-à-dire les revenus générés 
par les services de l’Agglomération, 8 %.

7,5 millions d’euros d’investissement
Les dépenses pour assurer le fonctionnement de la collectivité sont 

estimées à 30,1 millions d’euros. Un tiers concerne les charges de per-
sonnels. Un tiers, les contingents (participations obligatoires comme 
la contribution au service incendie ou au syndicat de ramassage des 
ordures ménagères…) et les subventions aux associations. Cette 
année encore, environ 1 million d’euros, y est consacré. Les charges à 
caractère général représentent un peu moins de 18 % des dépenses.

« Nous présentons un budget qui refl ète une certaine tenue 
de nos charges générales », a souligné Jérémy Prévost. « Nous 
avons beaucoup serré pour parvenir à un budget sans augmen-
tation des taux », a appuyé Yves Goasdoué.

La différence entre les recettes et les dépenses permet de déga-
ger 4 millions d’euros. C’est l’excédent brut de fonctionnement. Sur 
cette somme, Flers Agglo rembourse sa dette, notamment. Il reste 
1,3 million d’épargne nette. Après la reprise des résultats de 2021, 
c’est-à-dire ce qui n’a pas été dépensé, Flers Agglo prévoit d’inves-
tir 7,5 millions d’euros. Sur ces investissements, plus de 3 millions 
d’euros de recettes sont estimés.

Pour ce qui est de l’encours de la dette de Flers Agglo, il s’élève à 
18,2 millions d’euros, en 2022. « Il n’y aucun emprunt à risque. 
85 % de la dette est à taux fi xe », a précisé le vice-président en 
charge des fi nances.

flers agglo Comprendre le budget 2022

 Zoom sur…

Action
économique 43%

Rénovation urbaine 16 %

Santé 12 %

Dépenses diverses 9 %

Urbanisme opérationnel 7 %

Équipements culturels 5 %

Équipements sportifs et de loisirs 3 %

Mouvements fonciers 3 %

Fonds de concours
aux communes 1 %

Petite enfance
et FJT 1 %

Les investissements de Flers Agglo en 2022

Comprendre
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 Les principaux projets d'investissement

La liste n’est pas exhaustive
• L’action économique : 3 186 000 €

-  Travaux sur le site de l’ex-Mr. Bricolage, qui doit accueillir un com-
plexe cinématographique, à Flers : 1 561 000 €

-  Investissements sur le site de Normand’Innov, à Caligny : 1 480 000 €
-  Travaux dans les zones d’activités de Flers Agglo : 145 000 €

• Rénovation urbaine : 1 188 500 €
-  Viabilisation de la Bissonnière, quartier Saint-Michel, à Flers, où 

un lotissement doit être aménagé : 480 000 €
-  Viabilisation de 12 logements Orne Habitat à La Fouquerie, à Flers : 

360 000 €
-  Aménagement de la place urbaine, quartier Saint-Michel, à Flers : 

316 000 €

• Santé : 927 000 €
-  Travaux d’aménagement du pôle de santé de Flers et de la friche 

de la clinique : 902 000 €
-  Investissements au pôle de santé de La Ferté-Macé (climatisa-

tion, stores…) : 20 000 €

•  Dépenses diverses : 664 690 €
-  Mise en accessibilité d’équipements de Flers Agglo : 262 995 €
-  Économies d’énergies (isolation de bâtiments) : 75 000 €
-  Renouvellement de matériel informatique : 80 000 €

•  Urbanisme opérationnel : 489 000 €
-  Subvention de Flers Agglo pour les porteurs de projets, dans le cadre 

de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat : 281 000 €
-  Reversement de la taxe d’aménagement perçue par Flers Agglo 

aux communes : 110 000 €

•  Les équipements culturels : 404 640 €
-  Travaux d’isolation au centre Chaudeurge, à Flers : 270 000 €
-  Étagères mobiles pour les archives de Flers Agglo : 60 000 €
-  Achat d’une scène mobile : 18 000 €

•  Mouvements fonciers : 250 000 €
-  Acquisitions de terrains : 100 000 €
-  Achat de terrains sur la zone du Plancaïon, à Flers : 150 000 €

•  Équipements sportifs et de loisirs : 219 000 €
-  Réfection des façades au Bureau d’information touristique de La 

Roche d’Oëtre : 70 000 €
-  Achat de matériel pour le golf de La Selle-la-Forge : 30 000 €
-  Travaux d’aménagement au camping de Flers : 28 000 €

•  Les fonds de concours aux communes pour des travaux 
d’aménagement dans les bourgs : 101 630 €

•  Petite enfance - Foyers des jeunes travailleurs : 41 500 €
-  Sécurisation des locaux de la crèche ADMR d’Athis-de-l’Orne : 8 000 €
-  Aménagements et protection solaire à la crèche Ô comme 3 

pommes de Briouze : 20 000 €
-  Sécurisation du local à vélo du foyer des jeunes travailleurs de 

La Ferté-Macé : 7 000 €

 Les budgets annexes

Le budget de Flers Agglo est composé du budget général et de six 
budgets annexes : eau, assainissement, transport, office de tourisme, 
maisons médicales et halle technologique. Ce dernier budget sera 
clôturé en 2022 après la cession du bâtiment.

Le budget de l’eau prévoit, notamment, 3,4 millions d’euros d’in-
vestissement en particulier pour des renouvellements de réseaux 
(700 000 €). En ce qui concerne l’assainissement, 3,9 millions d‘euros 
devraient être investis en 2022 en particulier pour des travaux à la 
station du Landis, pour la réhabilitation de l’assainissement non-col-
lectif, à Saint-Paul, et pour des études.

1,5 million d’euros seront investis 
sur le site Normand’Innov de Caligny.

Le Pôle de santé de Flers est en cours d’aménagement.

Des travaux vont être menés au Bureau d’information touristique 
de la Roche d’Oëtre.

La deuxième tranche de la réfection de la toiture du pôle culturel 
Chaudeurge, à Flers, est menée.

Comprendre
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Flers solidaire avec l’Ukraine
La Ville de Flers et la pharmacie du Marché ont organisé une collecte 

de produits de première nécessité pour les camps de réfugiés 
ukrainiens basés en Pologne et en Roumanie, au début du mois 

de mars. Les habitants ont été particulièrement généreux. 
Quatre fourgons de la collectivité, chargés de 12 m3 de dons déposés 

au Forum, ont quitté Flers, vendredi 4 mars. Les biens ont été 
acheminés à Ifs, près de Caen, pour les remettre à l’association 

Pompiers Missions Humanitaires.

Le premier Urban Trail à Flers a tenu ses promesses
800 personnes ont participé au premier Urban Trail 

organisé dimanche 13 mars, à Flers, par Saint-Thomas-d’Aquin 
 avec le soutien de la Ville de Flers. En courant ou en marchant, 

les participants ont pu découvrir une autre facette de Flers à travers 
son patrimoine : ruelles, monuments emblématiques ou lieux 

insolites… L’événement était également solidaire. Un don en nature 
ou en espèces était fait au profit de l’association caritative 

Solidarité Bocage pour chaque inscription. 600 kg de denrées 
et 3 623 € ont été récoltés.

Un Contrat de Sécurité Intégrée signé à Flers
Certaines incivilités et atteintes à la tranquillité publique 
ont des conséquences sur la qualité du vivre-ensemble 
et accentuent le ressenti d’insécurité. Il s’agit d’une préoccupation forte 
tant pour les élus, que pour les autorités administratives 
et judiciaires qui entendent répondre aux attentes de la population flérienne 
dans le cadre d’un partenariat de sécurité renouvelé. C’est dans ce contexte 
que le Contrat de Sécurité Intégrée a été signé en mars entre Sébastien Jallet, 
préfet de l’Orne, Florence Sroda, procureure 
de la République près le tribunal judiciaire d’Argentan, et Yves Goasdoué, 
maire de Flers et président de Flers Agglo.

  Retour  
en images

Gala de boxe à Flers 
Une soixantaine de boxeurs étaient à Flers samedi 19 mars 

pour disputer la finale du championnat de Normandie espoirs de boxe. 
Les flériens Pénélope Laurent et Thomas Van Havermaet sont arrivés 
en finale. Le dernier gala de boxe à Flers remontait à novembre 2019 

pour les 30 ans du club.

Un petit-déjeuner ukrainien à Halbout 
Chaque trimestre, la maison d’activités Émile-Halbout, 
quartier Saint-Sauveur, à Flers, organise une semaine consacrée  
aux petits-déjeuners. C’est l’occasion de découvrir chaque jour 
un pays via sa gastronomie. En mars, les habitants de Flers Agglo 
ont voyagé de l’Algérie à l’Espagne en passant par l’Ukraine. 
Ce dernier a été préparé avec les jeunes de l’Itep de Flers, 
l’Institut thérapeutique éducatif et pédagogique.
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Une fête du livre réussie
Environ 2 300 visiteurs se sont déplacés au Salon du livre

organisé par Flers Agglo au Forum de Flers, les 2 et 3 avril. 
Les animations étaient nombreuses et pour tous les âges lors 

de cette édition déclinée autour du thème « Mystères » : 
rencontres d’auteurs, lectures, ateliers, contes, enquête poli-

cière interactive, spectacles, concert… En amont du salon, 4 000 
élèves de 42 écoles (149 classes) de Flers Agglo ont rencontré, 

dans les médiathèques du territoire, les auteurs invités. 
Les tout-petits aussi ont profité de spectacles spécialement 

adaptés pour eux. Cet événement est organisé tous les deux ans 
par le réseau des médiathèques de Flers Agglo 

(Briouze, Flers et La Ferté-Macé).

Un orchestre symphonique éphémère
Une soixantaine d’élèves des conservatoires de Flers Agglo 
et de Vire Normandie se sont réunis, le 26 mars, au Forum de Flers 
pour jouer un concert exceptionnel autour des musiques de films. 
Au programme notamment des airs de Gladiator, Forrest Gump, 
A Time For Us, Allegretto from Symphony n° 7 et Happy, 
mais aussi des morceaux symphoniques arrangés spécialement 
pour ce rassemblement musical. 
Le même concert a été donné le 7 mai à Vire, 
dans la Halle Michel-Drucker.

700 personnes au carnaval de Flers
La Ville de Flers organisait, 

mercredi 23 mars, 
le défilé du carnaval dans le centre-ville 

de Flers en partenariat avec des structures 
locales dont la Régie des quartiers. 
Toutes les familles étaient invitées 

à rejoindre le cortège 
dans leurs plus beaux déguisements. 

Un goûter était offert par la Ville à tous 
les enfants déguisés dans la salle 

d’honneur de la mairie. 
L’événement a eu lieu durant la fête foraine 

de Flers organisée 
sur le parking du château.

225 participants au rallye de Pâques
Pour la seconde année, Montagnes de Normandie 

Tourisme organisait un rallye de Pâques, à Flers, 
La Ferté-Macé et sur le site de la Roche d’Oëtre, 

du 16 au 24 avril. Munis d’un questionnaire, 
les enfants devaient résoudre cinq énigmes pour trouver 

les œufs de couleur. Cela leur a permis de découvrir 
le patrimoine de manière ludique. Ils remportaient ensuite 

un sachet de chocolats à retirer au bureau d’information 
touristique. Il y a eu 144 participants à La Roche d’Oëtre, 

51, à Flers, et 30, à La Ferté-Macé.

C’est mon patrimoine !
Pendant les vacances d’avril, le cirque-théâtre Tempo 
et le musée du château de Flers ont proposé aux enfants 
et adolescents une semaine d’animations ludiques et gratuites pour découvrir 
les arts du cirque, le patrimoine flérien et l’audiovisuel. 
Visites et spectacles étaient également proposés au grand public 
afin d’en faire profiter le plus grand nombre.



L’Agglo chez Vous

Un parking de 11 places a été 
aménagé rue de l’Aumône 
à l’entrée du bourg 
de Bellou-en-Houlme. Flers Agglo 
a financé une partie du chantier.

Les travaux se sont terminés dans le cou-
rant du mois de février. Un parking a été 
aménagé à l’angle des rues de l’Aumône 

et de La Libération, à l’entrée du bourg de 
Bellou-en-Houlme.

11 places de stationnement ont été créées sur 
ce site situé à proximité du centre-bourg et des 
commerces. Le long de la rue de La Libération, 
une place a été aménagée spécialement pour 
les poids lourds.

Le carrefour modifié
Les travaux ont également été l’occasion de 
modifier le carrefour pour offrir plus de visibilité 

aux usagers et permettre aux camions de mieux 
circuler. Un trottoir, accessible aux personnes 
à mobilité réduite, a aussi été créé rue de La 
Libération pour pouvoir rejoindre le bourg.

Les travaux ont coûté 67 200 €. La commune 
peut compter sur le fonds de concours 

de Flers Agglo de 9 200 €, qui a assuré 
la maîtrise d’œuvre. L’État apporte près 
de 12 700 € au titre de la DETR, la Dota-
tion d’équipement des territoires ruraux, 
et le Département, 7 000 €. Le reste à charge 
est de 38 300 € pour la commune.

messei Une nouvelle place aménagée 
en cœur de bourg
La nouvelle place de Messei, 
en plein cœur de la commune, 
qui a notamment permis 
d’accueillir la boulangerie, 
a été inaugurée samedi 7 mai. 
La participation de Flers Agglo 
est de plus de 100 000 €.

C’est un nouvel espace de vie en plein 
centre-bourg de Messei que les ha bi-
tants se sont vite appropriés. En bor-

dure de l’axe Flers/La Ferté-Macé, la place 
qui a permis d’accueillir la boulangerie de la 
commune, ne désemplit pas.

Cette première phase de travaux était inau-
gurée samedi 7 mai en présence de Michel 
Dumaine, maire de Messei, d’élus et de repré-
sentants de l’État notamment. Sur cet espace 
de 9 000 m², que la commune a acquis au fil 
des années, il s’agissait de permettre l’installa-
tion du couple de boulangers de la commune, 
pour développer leur activité. Un commerce 
neuf a été construit pour permettre le démé-
nagement. Un parking a également été amé-
nagé et une borne de recharge pour les véhi-
cules électriques installée, tout en prenant en 
compte l’aspect paysager du site. Cette place 
a permis aussi de créer des cheminements 
doux au sein de la commune.

« Voilà maintenant six ans que nous avons 
lancé une étude d’urbanisme, financée par 
Flers Agglo, touchant tout ce secteur afin 
d’adapter notre habitat aux exigences de 
notre temps », a rappelé Michel Dumaine.

Les travaux vont se poursuivre
Ce programme de revitalisation de cœur de 
bourg va se poursuivre avec l’implantation 
d’un foyer logement pour personnes âgées. 
Deux bâtiments de huit studios devraient 
être construits pour une mise en service en 
2024/2025. Trois nouvelles implantations de 
commerces sont également à l’étude.

Cette première phase de travaux a coûté plus de 
1,2 million d’euros. La commune a pu compter 
sur 732 000 € de subventions dont 308 000 € 

de l’État (216 000 € de Dotation de soutien à 
l’investissement local et 92 000 € de Dotation 
d’équipement des territoires ruraux), 250 000 € 
du Conseil Départemental au titre de l’appel à 
projets revitalisation cœur de bourg, 101 000 € 
de Flers Agglo, 43 000 € de Fonds Leader de 
l’Europe et 30 000 € du PETR, le pôle d’équi-
libre territorial et rural du Pays du Bocage, au 
titre de l’opération collective de modernisation 
du commerce.

Le reste à charge pour Messei est de 490 000 €. 
La commune a également été accompagnée 
par le Te61 qui a participé aux travaux sur le 
réseau électrique à hauteur de 53 000 € (80 %) 
et 100 000 € pour l’installation de la borne pour 
les véhicules électriques.

L’aménagement de la place a permis notamment l’installation de la boulangerie.

Le parking a été aménagé à l’entrée de Bellou-en-Houlme.

bellou - en - houlme 11 places de parking créées
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Le pavillon situé près de 
la gare de Flers et le bâtiment 
qui se trouvait à proximité 
ont été détruits pour accueillir 
de nouveaux aménagements.

D es démolitions ont été réalisées ces 
derniers mois, près de la gare de Flers, 
en lien avec la requalification de la 

zone du Plancaïon. Les travaux ont commencé 
par le pavillon situé près du parking de la 
gare, rue Nationale, propriété de Flers Agglo. 
Il a été démoli en octobre. Une prairie a été 
semée à cet endroit.

Juste à côté, l’ex-bâtiment Nozal a également 
disparu du paysage. Le chantier s’est déroulé 
en janvier sur ce site qui appartient à la SNCF. 

Le propriétaire pourrait envisager de faire appel 
à un investisseur privé.

La construction d'une passerelle au-dessus 
des voies ferrées est à l'étude pour relier le 

secteur de la gare à la zone du Plancaïon. De 
nombreuses études préalables doivent être 
menées, notamment avec la SNCF.

plancaïon À Flers, le plus grand chantier 
depuis la Reconstruction commence
L’aménagement de la zone du 
Plancaïon, à Flers, qui a vocation 
à reconquérir d’anciennes 
friches et accueillir des activités, 
débute en ce mois de juin.

L es premiers travaux démarrent sur la 
zone du Plancaïon, derrière la gare de 
Flers !

Ce secteur, qui accueillait autrefois les 
usines de La Blanchardière et de la Butte-
aux-Loups, est destiné à accueillir des acti-
vités commerciales, dont le transfert du 
centre commercial E.Leclerc, de loisirs ou 
de services, voire de l’habitat. « Ce sera 
l’un des plus gros chantiers de Flers 
depuis la Reconstruction », a précisé 
Yves Goasdoué, maire de Flers et président 
de Flers Agglo, lors d’une réunion qui s’est 
tenue en mars, en présence des riverains, 
habitants et chefs d’entreprise.

Des travaux préparatoires
Les travaux préparatoires sur les réseaux 
d’électricité, de téléphonie et d’eaux (potables, 
usées et pluviales) vont commencer par la 
rue du Parc et une partie de la rue de La 
Fonderie, en juin. Les réseaux aériens seront 
enfouis. Rue Durrmeyer, ces travaux com-
menceront en janvier 2023. La partie de la 
rue de la Fonderie, comprise entre la rue de 
la Blanchardière et la rue Durrmeyer, devrait 
être supprimée après l’organisation d’une 
enquête publique spécifique.

Les aménagements sur la 
voirie (cheminements pour 
les piétons et cyclables), les 
espaces verts et le rempla-
cement de l’éclairage sont 
prévus en 2023, rue de La 
Fonderie et rue du Parc. La 
rue Durrmeyer « changera 
de physionomie », dès 
2024. Un caractère urbain 
et paysager lui sera donné. 
Une piste cyclable sera créée 
qui permettra, à terme, de 
relier la rue Schnetz à l’ave-
nue de Verdun. Il est égale-
ment prévu l’implantation 
d’un arrêt de bus. Les autres 
aménagements seront déci-
dés en concertation avec la population.

Les travaux seront regroupés pour réduire les 
délais d’intervention et ainsi éviter au maxi-
mum les nuisances pour les usagers. Les rues 
pourraient être temporairement fermées et 
des microcoupures d’eau sont à prévoir. Des 
référents chantier seront désignés que les 
riverains pourront contacter au besoin.

Un projet environnemental
À terme, c’est tout un quartier qui va changer. 
Le projet intègre également des préoccupa-
tions environnementales avec le traitement 
du cours d’eau du Plancaïon qui sera rouvert, 
partiellement ou totalement, et ses berges 
aménagées. Une zone d’expansion de crue 

sera créée pour lutter contre les inondations 
en particulier pour prévenir les débordements 
des étangs du château de Flers.

Des cheminements pour les piétons sont 
prévus à proximité du cours d’eau dit du Plan-
caïon pour d’un côté rejoindre la Bissonnière, 
dans le quartier Saint-Michel, de l’autre, le 
centre-ville et le parc du château.

La population sera associée aux différents 
aménagements. « Sur cette période de 3 
à 4 ans, nous allons garder le contact 
avec les habitants et les entreprises. 
Nous devons faire ça ensemble », a conclu 
Yves Goasdoué.

Les travaux vont débuter par la rue du Parc, dès ce mois de juin.

Un pavillon et un bâtiment ont été démolis près de la gare de Flers.

gare de flers Le quartier prépare 
sa transformation
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environnement Luttons contre la balsamine !
L’association Environnement 
Vallée du Noireau (AEVN), 
le Conservatoire des Espaces 
Naturels (CEN) 
et Flers Agglo organisent, 
samedi 9 juillet, en partenariat 
avec d’autres associations 
du territoire, 
une journée citoyenne 
d’arrachage de la balsamine.

R endez-vous à la base de loisirs de Pont-
d’Ouilly samedi 9 juillet pour une journée 
d’arrachage de la balsamine le long de 

la Vère et du Noireau !

La balsamine est une plante envahissante ori-
ginaire de l’Himalaya qui prolifère dans nos 
rivières. Elle est responsable de nombreux 
problèmes sur notre environnement comme 
l’augmentation de l’érosion des berges et la 
baisse de la biodiversité naturelle des zones 
alluviales et des rives. Elle se dissémine très 
rapidement et sur de longues distances, en 
projetant ses nombreuses graines quand ses 
fruits arrivent à maturité. Ces dernières se 
retrouvent ensuite transportées dans la rivière 

à la faveur des crues et du vent et vont former 
de nouvelles plantes en aval.

Cette journée est organisée avec les bénévoles 
de l’association Environnement Vallée du Noi-
reau (AEVN), du GRoupement ENvironnement 
(GREN) de la région de Flers, des associations 
agréées de pêche et de protection des milieux 
aquatiques (AAPPMA) la Flérienne, la Truite 
Condéenne, les pêcheurs de Pont-d’Ouilly et la 
Vallée du Noireau, ainsi que les kayakistes de 
Pont-d’Ouilly Loisirs. Il faut prévoir des bottes, 
des cuissardes ou des chaussures de marche 

et des vêtements manches longues contre les 
orties ainsi qu’une gourde.

Il s’agit de la quatrième édition de cette action 
menée sur le territoire de Flers Agglo dans 
le cadre du programme de restauration des 
cours d’eau.

Pratique : 
samedi 9 juillet, de 10 h à 16 h 30. 
Rendez-vous à la base de loisirs 
de Pont-d’Ouilly. 
Renseignements auprès 
d’Olivier Houdayer, technicien 
rivière de Flers Agglo, 
au 02 33 98 44 33 ou 06 07 54 83 99.

saint - clair - de - halouze Un site amianté 
mis en sécurité
Des travaux de mise en sécurité 
d’un site amianté, en forêt 
de Saint-Clair-de-Halouze 
ont été menés en février.

Dans la forêt de Saint-Clair-de-Halouze, 
propriété de la Ville de Flers, plusieurs 
trous situés sur l’ancien site minier, 

à proximité de la poudrière et de la gale-
rie d’écoulement, ont servi à stocker des 
déchets amiantés. Des travaux de mise 
en sécurité d’ampleur, réalisés dans des 
conditions d’accès et de travail difficiles, 
ont été menés en février par les entreprises 
Colas et Premys.

Ils ont été financés par l'ancienne entreprise, 
sur la demande d’Yves Goasdoué, maire de 
Flers et président de Flers Agglo, sur la base 
d’un accord avec le ministère de l’Environne-
ment. La société n’était pas tenue juridique-
ment de les mettre en œuvre. Ces déchets 
amiantés avaient été déposés légalement 
dans les années 1960 par la société Ferodo 
qui existait alors à Condé-sur-Noireau.

Un site désormais protégé
Vendredi 25 février, Yves Goasdoué, maire 
de Flers et président de Flers Agglo, Domi-
nique Armand, maire-adjointe à la Ville de 
Flers en charge du Patrimoine, et Jean-Luc 
Champin, maire de Saint-Clair-de-Halouze, 
sont allés sur place.

Le site a d’abord été déboisé et le bois pollué, 
transféré vers un site approprié pour le 
détruire. Les déchets amiantés ont ensuite 

été confinés avec une membrane géotextile, 
une toile grillagée empêchant l’amiante de 
remonter à la surface, qui a été recouverte 
de 50 cm de terre afin d’éviter tout danger 
de dissémination.

Le site est désormais protégé par de gros 
rochers pour empêcher toute intrusion. Il 
est interdit d’y pénétrer. Une signalétique a 
été mise en place.

Élus et techniciens se sont rendus sur place le 25 février, à la fin des travaux 
de mise en sécurité.

En 2021, l’action avait réuni une vingtaine de bénévoles.



L’Adil 61, l’Agence départementale 
d’information sur le logement, 
répond à toutes vos questions 
relatives à l’habitat, que vous 
soyez propriétaire ou locataire. 
Elle tient des permanences à Flers.

U n renseignement sur l’accession à la 
propriété, le contrat de location d’un 
logement, la construction ou la rénova-

tion d’une maison ? Que vous soyez locataire, 
bailleur, propriétaire ou futur accédant, l’Adil de 
l’Orne, l’association départementale d’informa-
tion sur le logement, est là pour vous répondre.

« Nous sommes une structure associative 
loi 1901. L’information que nous délivrons 
est gratuite, neutre et personnalisée », 
insiste Gwenaëlle Nédélec, directrice de la struc-
ture qui compte trois juristes et une secrétaire.

Les thèmes traités par l’Adil 61 sont nombreux 
qu’ils soient de nature juridique, financière ou 
fiscale. Gwenaëlle Nédélec cite pour exemple 
les questions relatives à l’accession à la pro-
priété, l’amélioration de l’habitat, l’urbanisme, 
les règles de la copropriété, la location, les 
troubles et conflits de voisinage… L’Adil ren-
seigne sur la réglementation, sans aucun parti 
pris, analyse le dossier et après délivrance de 

l’information renvoie, le cas échéant, 
vers le bon interlocuteur d’un autre 
corps de métier.

Des permanences deux fois 
par mois
Les questions les plus récurrentes 
concernent le locatif, « en particu-
lier les préavis, la révision de loyer 
ou la réglementation mais nous 
sommes confrontés à des pro-
blématiques plus complexes sur 
lesquelles nous sommes moins souvent 
interrogés mais qui nous prennent beau-
coup de temps. C’est le cas notamment 
à Flers où nous menons une action sur 
les copropriétés sans syndic ou lorsque 
nous avons une lecture de compromis 
ou de contrat de construction », confie 
la directrice.

L’Adil 61 est un service précieux pour l’en-
semble des habitants du bocage et de l’Orne. 
Pourtant, ils n’ont pas toujours le réflexe de 
contacter la structure. « Nous ne sommes 
pas assez connus. Les gens viennent 
souvent vers nous quand les problèmes 
sont là », regrette la juriste qui insiste sur la 
prévention. L’Adil peut être contactée avant 
de signer un contrat, par exemple, ce qui per-

mettra d’infirmer ou de confirmer ses choix.

Les juristes de l’Adil sont joignables par télé-
phone. Les habitants peuvent également les 
rencontrer lors des permanences qui ont lieu 
deux fois par mois à la Maison de l’habitat et 
de la rénovation, à Flers.

L’Adil de l’Orne enregistre 4 000 consultations 
chaque année. Environ 10 % concernent le 
territoire de Flers Agglo.

mobylis Appel 
à bénévoles

Réseau de Confiance 
est un dispositif visant 
à lutter contre l’isolement 
des personnes âgées. 
Son nouveau local 
a ouvert à Flers.

R éseau de confiance est un dis-
positif initié par la caisse de 
retraite Malakoff Humanis, animé 

par l’association Unis-Cité. L’objectif : 
lutter contre l’isolement des personnes 
âgées, et proposer des temps d’animations 
et d’échanges. Le local est situé au 35, rue 
Schnetz, à Flers.

L’animation de ce réseau est confiée à des 
jeunes de 16 à 25 ans, en service civique, qui 
se sont engagés dans une mission d’intérêt 
général. Ils animent des permanences au local, 
mais aussi sur d’autres lieux, et notamment 
dans les maisons d’activités de Flers Agglo. Ils 

mettent en place des activités intergénération-
nelles, font des visites à domicile ou proposent 
de discuter via des appels téléphoniques.

À noter que ce service est entièrement gratuit 
pour les seniors et sans engagement.

Les juristes de l’Adil reçoivent les habitants 
lors de permanences, à la Maison de l’habitat 
et de la rénovation, à Flers.

D'infos :
Adil 61. Permanences 
sur rendez-vous à la Maison 
de l’habitat et de la rénovation, 
7 bis, rue de la 11e DBB, à Flers, 
le deuxième lundi du mois, 
de 10 h à 12 h et le 4e jeudi du mois, 
de 14 h à 17 h. 
Contact au 02 33 32 94 76. 
Site Internet : www.adil61.org

adil 61 Un service gratuit pour toutes 
vos questions sur le logement

réseau de confiance Un nouveau 
local pour les seniors, à Flers

Dans le cadre de son action “Conduite 
supervisée” sur le territoire de Flers, 
l’association Mobylis recherche des 

bénévoles pour accompagner les bénéfi-
ciaires dans leur parcours d’obtention du 
permis B. Les personnes bénévoles seront 
en charge d’accompagner les bénéficiaires 
à la conduite sur le même principe que la 
conduite accompagnée.

L’association met à disposition un véhicule. 
Pour cela, il faut posséder le permis depuis 
5 ans minimum et ne pas avoir eu d’invalida-
tion ou annulation au cours des 5 dernières 
années.

Réseau de confiance est installé 
au 35, rue Schnetz, à Flers.

D'infos :
Pour le programme ou rejoindre 
Unis-Cité en service civique : 
35, rue Schnetz, à Flers. 
Contact au 07 64 47 22 85 
(Johana Chuquet) 
ou jchuquet@uniscite.fr

D'infos :
Mobylis au 06 72 77 60 79 
ou par mail : mobylis@mobylis.org

L’Agglo chez Vous
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D'infos :
nemus.flers-agglo.fr
Agence Némus 
6, place du Général-de Gaulle 
à Flers. Contact au 02 33 65 80 80.

D'infos :
nemus.flers-agglo.fr

D'infos :
flers-agglo.fr, 
rubrique transport et mobilité
adtransport@flers-agglo.fr
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transports scolaires Inscriptions jusqu’en juillet

transport à la demande 

Deux nouveaux véhicules
vélo Flers 
Agglo aide 
à l’achat

Pour emprunter les cars scolaires 
du réseau Némus à la rentrée, 
les élèves doivent être munis 
d’une carte d’abonnement 
« Campus » 2022/2023. 
La démarche est à effectuer 
avant le dimanche 31 juillet.

F lers Agglo organise 35 circuits scolaires 
sur l’ensemble de son territoire pour 
desservir les établissements primaires 

et secondaires. Les points d’arrêts sont listés 
sur le site Internet nemus.flers-agglo.fr.

Pour accéder aux transports scolaires, l’élève 
doit être muni d’une carte Campus. Celle-ci 
donne accès aux circuits scolaires mais éga-
lement au transport urbain sur le temps sco-
laire. L’abonnement Campus est réservé aux 
élèves et étudiants domiciliés et scolarisés 
dans l’une des 42 communes de Flers Agglo.

En ligne, par courrier ou en agence
La demande d’abonnement est à effectuer 
avant le dimanche 31 juillet soit en ligne sur 
nemus.flers-agglo.fr (à privilégier pour éviter 

les files d’attente en agence), par courrier (for-
mulaire à télécharger sur nemus.flers-agglo.fr) 
ou sur place à l’agence Némus, à Flers.

Pour s’inscrire, il faut se munir d’une photo 
d’identité en cas de première inscription, de 
sa carte Némus s’il s’agit d’un renouvellement, 
d’un justificatif de domicile et d’une attestation 
de paiement CAF datant de moins de 3 mois 
mentionnant le nom des enfants bénéficiaires 

(les noms de tous les bénéficiaires doivent 
y être inscrits) pour profiter d’un tarif réduit.

Les tarifs scolaires avant remise selon le quo-
tient familial sont de 45 € pour les primaires et 
90 € pour les collégiens, lycéens et étudiants.

En février, Flers Agglo 
a mis en circulation 
deux nouveaux 
véhicules pour assurer 
le transport 
à la demande 
sur l’ensemble de 
son territoire. 
Un troisième sera livré 
courant 2022.

F lers Agglo est proprié-
taire de la flotte de bus 
et de minibus de son 

réseau de transports publics Némus. Deux 
de ses trois minibus servant au transport à 
la demande (TAD), devenus usagés, ont été 
remplacés. Un troisième véhicule neuf, destiné 
à assurer la ligne urbaine n°3 La Lande-Patry 
- Flers - Saint-Georges-des-Groseillers, doit 
être livré courant 2022. Le coût des trois véhi-
cules : 408 000 € pour Flers Agglo.

Le transport à la demande (TAD) peut être 
réservé seulement si le trajet n’est pas pos-
sible avec une ou plusieurs lignes du réseau. 
Ce service permet de se déplacer sur les 42 

communes de Flers Agglo à partir des points 
d’arrêts scolaires, des arrêts urbains et des 
arrêts TAD spécifiques.

« Grâce au TAD, personne n’est enclavé, 
ni isolé », souligne Yves Goasdoué, président 
de Flers Agglo.

Le service de Transport à la Demande de Flers 
Agglo compte 872 inscrits (dont 21 personnes 
à mobilité réduite). 47 % des utilisateurs ont 
entre 16 et 40 ans.

Depuis avril, Flers Agglo accorde 
une aide financière pour l’achat 
d’un vélo, sous conditions 
de revenus.

F lers Agglo favorise le développement 
du vélo sur le territoire. Depuis avril, la 
collectivité accorde une aide financière 

pour l’achat d’un vélo classique ou électrique, 
neuf ou d’occasion.

L’aide, conditionnée aux revenus (revenu fiscal 
de référence inférieur à 13 489 €/an en 2022), 
s’élève à hauteur de 30 % du prix du vélo dans 
la limite de 200 €. Pour l’achat d’un vélo élec-
trique, elle est cumulable avec l’aide de l’État, 
également fixée à 30 % du prix du vélo.

Une seule aide sera accordée par an et par 
foyer. Pour l’année 2022, Flers Agglo a prévu un 
budget de 20 000 € pour cette opération. Les 
demandes seront traitées par ordre d’arrivée.

Cette aide s’inscrit dans le cadre du schéma 
directeur cyclable du territoire.

2 200 élèves utilisent les transports scolaires de Flers Agglo chaque année.

Deux véhicules du transport à la demande 
ont été remplacés.
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emploi La Ville et l’Agglo recrutent 
des apprentis

sécurité routière Deux classes de 3e se distinguent

La Ville de Flers 
et Flers Agglo recrutent. 
Cinq contrats d’apprentissage 
sont notamment proposés 
au sein de différents services. 
Les candidats intéressés 
peuvent postuler dès à présent.

L a Ville de Flers et Flers Agglo sont enga-
gées dans une démarche d’accompagne-
ment des jeunes vers l’emploi en leur 

offrant l’opportunité d’acquérir une expérience 
professionnelle grâce à plusieurs dispositifs 
(missions de service civique, contrats d’ap-
prentissage…). L’accent est mis sur la qualité 
de l’encadrement avec un tutorat individualisé.

Cinq postes sont à pourvoir au sein des ser-
vices de la Ville de Flers et de Flers Agglo en 
contrat d’apprentissage :

•  Agent d’exploitation électromécanicien au 
sein de la Direction de l’eau et de l’assainis-
sement de Flers Agglo pour un apprenti en 
Bac Pro, BTS ou en Licence Pro.

•  Maître-nageur au centre aquatique Capfl’O 
au sein de la Direction attractivité du territoire 
de Flers Agglo pour un apprenti préparant 
le Brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport - activités 
aquatiques et de la natation (BPJEPS ANN)

•  Aide auxiliaire au sein du service accompa-
gnement à la parentalité à la Direction du 
développement social local de Flers Agglo 
pour une personne en formation CAP Accom-
pagnant éducatif petite enfance (AEPE).

•  Auxiliaire de puériculture au sein du service 
accompagnement à la parentalité à la Direc-
tion du développement social local de Flers 
Agglo pour un apprenti préparant le diplôme.

•  Un agent d’entretien des espaces verts au 

sein de la Direction des espaces publics de 
la Ville de Flers pour un apprenti en CAP, BEP 
ou Bac Pro aménagement paysager.

Toutes les offres sont à retrouver sur le site 
Internet de Flers Agglo dans la rubrique offres 
d’emploi. Les candidatures sont à envoyer à 
l’attention de M. le Président de Flers Agglo 
ou M. le Maire de Flers Direction mutualisée 
des Ressources Humaines (DMRH) CS70229 
61104 Flers Cedex.

Flers Agglo a organisé une action 
de sensibilisation à la prévention 
routière à destination des élèves 
de 3e du territoire. Deux classes 
se sont distinguées lors du 
challenge.

D epuis 2018, Flers Agglo, via son Point 
Information Jeunesse, coordonne une 
action en direction des élèves de 3e 

du territoire pour les sensibiliser à la sécu-
rité routière.

Durant l’année scolaire 2021/2022, les inter-
ventions se sont déroulées au sein des classes 
du 16 novembre au 25 mars. Neuf établis-
sements ont participé soit 26 classes (672 
jeunes).

En parallèle, un challenge était organisé. 
Chaque classe devait répondre à une série 
de 10 questions dans un temps imparti. Deux 

classes se sont illustrées lors de ce défi : la 
3e prépa métier du lycée Jean-Guéhenno 
de Flers et la 3e B du collège René-Cassin 
d’Athis-Val-De-Rouvre.

Un trophée a été remis à chaque groupe. Tous 
les participants ont remporté une entrée pour 
le centre aquatique Capfl’O et une serviette 
estampillée Flers Agglo. Yves Goasdoué, maire 
de Flers, président de Flers Agglo et président 

du Conseil national de la Sécurité routière, a 
tenu à féliciter les deux classes. « Les ques-
tions n’étaient pas simples », a souligné 
l’élu. Il a rappelé l’importance d’être vigilant. 
« La route est la première cause d’ac-
cident et de handicap pour des jeunes 
comme vous. C’est aussi la première 
source de mortalité. Il faut être respon-
sable de soi mais également des autres ».

Flers Agglo et la Ville de Flers proposent plusieurs postes en apprentissage.

Deux classes de 3e d’Athis-de-l’Orne et de Flers ont remporté le challenge.
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pôle de santé à flers La première phase 
des travaux est terminée

Fin mars, les professionnels 
de santé (médecins généralistes 
et spécialistes), professionnels 
paramédicaux et structures 
d’aides à domicile qui intègreront 
le futur pôle de santé libéral 
et ambulatoire de Flers ont visité 
une partie des locaux 
de leur futur lieu d’exercice.

L e 28 mars, les professionnels de santé du 
futur pôle de santé de Flers, situé dans 
l’ex-clinique Saint-Dominique ont visité 

leurs futurs locaux en présence de l’architecte 
et de la Shema, société d’économie mixte 
spécialisée dans l’aménagement notamment.

La première phase des travaux, qui s’est ache-
vée, a consisté à réhabiliter l’étage dédié aux 
médecins spécialistes. Un cardiologue, un 
pneumologue et une pédicure podologue y 

consultent déjà. Des consultations externes 
de la clinique de Vire ont également lieu.

Attirer des médecins 
et spécialistes sur le territoire
Pour rappel, le bâtiment le plus récent de 
l’ex-pôle médical doit être entièrement refait : 
aménagements, cloisonnement, circulation, 
désamiantage, raccordement du chauffage 
sur le réseau de chaleur de la ville, électricité…

Lancés en septembre 2021, les travaux 
devraient s’achever en novembre 2022. La 
seconde phase va consister à réhabiliter le rez-
de-chaussée qui accueillera les généralistes 
et les cabinets d’infirmières et le rez-de-jardin 
qui accueillera le SSIAD (service de soins infir-
miers à domicile), l’UNA (l’union nationale de 
l’aide, des soins et des services aux domiciles) 
et l’ADMR (Aide à domicile en milieu rural).

Le projet du pôle de santé de Flers est mené en 

collaboration avec l’équipe des professionnels 
de santé de Flers qui s’y installera. L’objectif de 
cette opération est d’attirer d’autres médecins 
généralistes et spécialistes sur le territoire, en 
plus de la recherche active de Flers Agglo à 
coopérer avec les établissements de santé 
publics et privés de la région et du travail d’ac-
cueil des internes en stage sur le territoire.

Télémédecine et prévention 

Dans le cadre du volet politique santé, Flers 
Agglo a acquis du matériel pour développer la 
télémédecine et accompagner les profession-
nels de santé dans cette démarche.

En termes de prévention, Flers Agglo travaille 
actuellement sur un futur Contrat Local de 
Santé, en lien avec l’Agence régionale de santé 
(ARS) Normandie.

Aperçu des futurs cabinets de consultation au pôle de santé de Flers.

D'infos :
flers-agglo.fr, rubrique Santé

L'Agglo pour Vous
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collèges Un accompagnement des élèves 
exclus temporairement
Dans le cadre du Programme 
de réussite éducative (PRE), 
coordonné par Flers Agglo, 
une convention a été signée 
avec les collèges de Flers 
pour qu’un jeune exclu 
de son établissement puisse être 
accompagné.

L e Programme de réussite éducative (PRE), 
dispositif piloté et coordonné par Flers 
Agglo, vise à accompagner les enfants 

et adolescents de 2 à 16 ans, résidant dans 
les quartiers prioritaires de la Politique de la 
ville ou scolarisés dans les établissements 
REP (Réseau d’éducation prioritaire) qui ren-
contrent des difficultés scolaires, éducatives, 
sociales et ou de santé.

Dans le cadre du PRE, une convention a été 
signée, en février, entre Flers Agglo, repré-
sentée par Yves Goasdoué, président, et les 
trois collèges de Flers représentés par Alain 
Gauthier, principal du collège Sévigné, Fabrice 
Level, directeur de l’ensemble scolaire Saint-
Thomas-d’Aquin, et Isabelle Morel, principale 
du collège Jean-Monnet, pour pouvoir accom-
pagner les élèves exclus temporairement de 

leur établissement. L’idée est de faire de cette 
période un temps utile pour que chaque jeune 
retrouve une dynamique positive dans son 
parcours de vie et scolaire.

Un accompagnement sur mesure
Par cette convention, les établissements 
scolaires s’engagent à informer le PRE des 
situations pouvant amener à une exclusion 
afin d’anticiper l’accueil de l’élève et à organi-
ser une rencontre de partage d’informations 
entre un représentant du collège, un repré-
sentant légal du jeune et un représentant 
de Flers Agglo.

De son côté, Flers Agglo s’engage à mettre 

en œuvre des actions répondant à la situa-
tion dans une démarche volontaire. L’élève 
devra par exemple récupérer ses devoirs tous 
les matins et pourra participer à des actions 
d’entraide et de solidarité ou des ateliers de 
valorisation et d’estime de soi au sein des 
maisons d’activités. Des temps d’échanges 
réguliers seront également mis en place avec 
l’adolescent et sa famille tout au long de cet 
accompagnement.
Un retour sur l’implication du jeune durant 
la période d’accueil sera transmis à l’établis-
sement scolaire concerné qui devra faire un 
bilan du comportement de l’élève suite à sa 
réintégration.

agir pour les autres Les jeunes de Flers Agglo 
prêts à s’engager
Une discussion collective sur 
l’engagement citoyen a réuni une 
dizaine de jeunes de Flers Agglo 
en février, à la maison d’activités 
Émile-Halbout, à Flers.

Q u’est-ce que s’engager en tant que 
citoyen ? Comment le faire ? Pour 
quelle cause ? Autant de questions 

qui ont été abordées lors de l’atelier Agir pour 
les autres, animé par la Coop des Territoires 
en partenariat avec la Ville de Flers et Flers 
Agglo, mercredi 23 février, à la maison d’ac-
tivités Émile-Halbout, à Flers. Une dizaine de 
personnes de la Maison des jeunes et de la 
culture, de la Mission locale, du Foyer des 
jeunes travailleurs de Flers, de l’association 
Unis-cité y a participé.

« Il s’agit de confronter nos expériences, 
nos perceptions de l’engagement, de 
parler des choses qui nous animent ou 
qui nous touchent et pour lesquelles 

nous avons envie d’agir », a tenu à 
préciser Anne-Laure Romanet, de la Coop 
des Territoires, en préambule. Malgré 
les réticences de quelques participants, 
tous se sont prêtés au jeu et les sujets 
d’engagement ont été nombreux.

L’environnement, 
les discriminations…
Ils ont évoqué diverses causes qui les 
touchent notamment l’enfance maltrai-
tée, le handicap, les discriminations, le 
racisme, la pauvreté, l’éducation, l’environne-
ment, la protection des animaux, l’isolement 
des seniors… Ensuite, le groupe a parlé des 
solutions qui peuvent être mises en place, 
à titre individuel ou à travers l’engagement 
associatif. L’un des participants a également 
insisté sur la sensibilisation et sur l’éducation 
qui peut résoudre de nombreux problèmes 
comme les discriminations.

Au bout de deux heures de discussion, le 
groupe s’est rendu compte que de nombreuses 

causes les animaient et que l’engagement 
pouvait prendre de multiples formes. « C’est 
sympa de débattre avec les autres », « j’ai 
vu comment je peux agir »… les participants 
étaient visiblement satisfaits de l’expérience.

Cette action s’inscrit dans le cadre de Territoire 
d’Engagement, un programme proposé par 
l’Agence nationale de la cohésion des terri-
toires (ANCT), pour promouvoir l’engagement 
citoyen au sein des collectivités.

De gauche à droite : Fabrice Level, Yves Goasdoué et Alain Gauthier.

L’atelier Agir pour les autres a réuni 
une dizaine de jeunes.

L'Agglo pour Vous
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Le Point Information Jeunesse 
(Pij) de Flers Agglo organise 
l’opération jobs d’été. 
Des ateliers CV sont proposés 
aux jeunes et des offres de jobs 
sont publiées.

L ’opération jobs d’été continue ! Le 
Point information jeunesse (Pij) de 
Flers Agglo accompagne les jeunes 

qui souhaitent décrocher un job pendant 
les vacances.

Des ateliers CV sont organisés sans inscrip-
tion au préalable, tous les mercredis jusqu'au 
29 juin, de 14 h à 17 h à l’espace Jules-Verne, 
rue du Dr-Schweitzer, à Flers. Les animatrices 
du PIJ et des conseillers de la Maison Locale 
et de Pôle Emploi accompagnent les jeunes.

Des offres de job publiées
Jusqu’à fin juin, les offres de job locales et 

nationales sont consultables sur le site de Flers 
Agglo, flers-agglo.fr. Il est possible aussi de les 
retrouver directement à l’Espace Jules-Verne.

Un guide est également mis à disposition. 
Le PIJ peut être contacté par téléphone ou 
par mail.

Le service Jeunesse de Flers 
Agglo propose des séjours 
pendant les vacances 
pour les jeunes de 10 à 17 ans.

T rois séjours à destination des jeunes du 
territoire de Flers Agglo, encadrés par 
des animateurs, sont proposés par le 

service Jeunesse de Flers Agglo pendant les 
vacances d’été et d’automne.

Le premier séjour a lieu du 11 au 18 juillet, à 
la découverte de La Rochelle et de son fes-
tival Les Francofolies. Au programme : soirée 

concerts, découverte du patrimoine, activités 
nautiques et sortie à vélo à l’Île de Ré pour 15 
jeunes de 15 à 17 ans.

Du 7 au 14 août, le séjour sera consacré à la 
découverte des sports nature et de la Savoie. 
15 jeunes de 12 à 15 ans pourront pratiquer 
des sports d’eaux vives (hot dog, hydrospeed, 
rafting…), de la randonnée et visiter la région. 
L’hébergement se fera en yourte et en roulotte.

Du 31 octobre au 5 novembre, 15 jeunes de 
10 à 11 ans découvriront des sports nautiques 
et l’histoire de la Manche avec du char à voile, 
des randonnées auxquels s’ajoute la visite 

de la région du Mont-Saint-Michel. Ils seront 
hébergés au Centre régional de Nautisme 
Granville, en demi-pension.

Les tarifs de ces séjours vont de 159,60 € à 
250,70 € selon le quotient familial.

À noter que dans le cadre de l’Accueil de 
jeunes, un séjour découverte et activités de 
pleine nature est également proposé à Pont-
d’Ouilly, du 15 au 19 août 2022 pour 12 jeunes 
âgés de 14 à 17 ans

Les jeunes pourront notamment découvrir des sports d’eaux vives.

Les animatrices du Pij

vacances Des séjours pour les jeunes 
de 10 à 17 ans

point information jeunesse Trouvez 
votre job d’été

 En bref !
> LES CENTRES DE LOISIRS CET ÉTÉ
•  Athis-Val-de-Rouvre. Centre de loisirs 

(4-11 ans), école primaire Le Petit Nicolas, 
rue Jules-Ferry, à Athis-de-l’Orne. 
Contact au 02 33 27 01 50 ou familles.
rurales-athis@wanadoo.fr

•  Athis-Val-de-Rouvre. Association de loisirs 
du Val de Rouvre (3-16 ans), 
le bourg à Ségrie-Fontaine. Contact 
au 02 33 64 21 10 ou contact@alvr61.org

•  Briouze. Cap jeunes (4-12 ans), 
rue de la Gare. Contact au 09 70 92 99 89 
ou capjeunes61220@gmail.com

•  Flers. Centre de loisirs Flash (3-13 ans), 
rue Jules-Appert. Contact : 02 33 64 84 93 
ou flersflash61@yahoo.fr

•  La Lande-Patry. Acti’Lande (4-14 ans), 
rue de la Mairie. Contact au 02 50 45 01 
40 ou actilande@gmail.com

•  La Ferrière-aux-Étangs. Centre de loisirs 
La Ligue de l’enseignement (3-15 ans), 
rue du Collège. Contact au 02 33 65 02 29 
ou centrelfae@laliguenormandie.org

•  La Ferté-Macé. Centre de loisirs Le Plein 
air fertois (6-12 ans), Le Rocher Broutin. 
Contact au 02 33 37 02 71 
ou direction@rocherbroutin.fr

•  La Ferté-Macé. Accueil de loisirs multisite 
(3-6 ans et 12-17 ans), rue Louis-Pasteur. 
Contact au 02 33 14 14 83 
ou centresocioculturel@lafertemace.fr

•  Saint-Clair-de-Halouze. Centre aéré 
Marcel-Delaunay (4-15 ans). Ligue de 
l’enseignement, Le Rocher. 
Contact au 02 33 65 02 29 
ou centre-stclairdehalouze@ 
laliguenormandie.org

•  Saint-Georges-des-Groseillers. 
Centre de loisirs l’Albatros (3-14 ans), 
avenue Charles-de Gaulle. 
Contact au 02 33 64 24 36 
ou accueil.albatros@gmail.com

Pour tout renseignement 
et inscription :
Maison d’activités Saint-Michel, 
25, rue du Mont-Saint-Michel, 
à Flers.
Contact au 02 33 62 33 10

D'infos :
Point Information Jeunesse, 
à l’espace Jules-Verne, 
2, rue du Dr-Schweitzer, à Flers 
Contact au 02 33 98 19 77 
ou pij@flers-agglo.fr

L'Agglo pour Vous
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En février, la société de 
production du téléfilm 
« Le Voyageur » a choisi le 
site de la Roche d’Oëtre, 
à Saint-Philbert-sur-Orne, 
pour planter son décor.

C ’est sur la corniche de la Ro che 
d’Oëtre, classée es pa ce natu-
rel sensible, que l’équi pe de 

la société de production du téléfilm 
Le Voyageur, diffusé sur France 3, a 
choisi, en février, de tourner plusieurs 
scènes d’un prochain épisode.

Cette série policière diffusée sur 
France 3 raconte les enquêtes de 
Yann Kandinsky, flic décalé qui s’est volon-
tairement mis en disponibilité de la police 
nationale pour résoudre des cas non éluci-
dés, abandonnés par la justice qui a préféré 
clore les dossiers.

Pour cela, il voyage et vit simplement au plus 

proche de la nature, dans son van, accompa-
gné de son chien dans différentes régions de 
France afin d’aider les familles des disparus.

Les images révèleront aux téléspectateurs 
ce coin de nature préservé de la Suisse 
normande.

Le camping de la Fouquerie, 
à Flers, est ouvert de mai 
à octobre. Il est prisé notamment 
des cyclotouristes qui circulent 
sur la Vélofrancette.

À Flers, le camping de la Fouquerie 
accueille les campeurs de mai à 
octobre dans un petit coin de ver-

dure, à 2 km du centre-ville. Un lieu privilégié 
à l’ambiance conviviale dont les cyclotouristes 
raffolent. Cinquante emplacements sont dis-
ponibles sur plus d’un hectare. Un mobil-home 
accessible aux personnes à mobilité réduite 
est également proposé à la location.

Ce camping, labellisé Normandie Qualité Tou-
risme et Accueil Vélo et géré par Flers Agglo, 
a vu sa clientèle changer depuis la création de 
la Vélofrancette, itinéraire pour les cyclotou-
ristes qui traverse le territoire. Ils s’y arrêtent 
une à deux nuits en tente-bivouac, avec des 
horaires variés et une nouvelle demande de 
services.

Deux cabanes dédiées 
aux cyclotouristes
En 2021, la collectivité a donc investi dans une 

Hello-cabane (10 000 € la cabane). 
Ces cabanes-étapes permettent 
aux cyclotouristes de se reposer, 
au sec, dans un meilleur confort. 
Leurs vélos sont en sécurité dans 
un local fermé. Pour cette nouvelle 
saison, une deuxième cabane a 
été achetée.

Flers Agglo a également revu la 
gestion du camping en l’orientant 
vers les cyclotouristes.

Deux permanences d’1 h 30 sont 
assurées en saison le matin et 
l’après-midi pour accueillir les 
campeurs. En dehors de ces 
permanences, un digicode leur 
permet de s’installer seuls sur leur 
emplacement.

À noter que l’ancien logement de fonction 
du camping va prochainement être amé-
nagé pour accueillir les campeurs : cuisine 
collective, laverie, salle de jeux de société… 
En projet également en 2022 : la sécurisa-
tion de la route de Paris qui permet aux 
cyclotouristes de rejoindre la voie verte 
à Messei en passant par la vallée de la 

Fouquerie située en contre-bas du camping.

En 2021, de juillet à septembre, le camping 
a accueilli 861 personnes soit 1 743 nuits. 
37 % étaient des étrangers et 52 % des 
cyclotouristes.

Le tournage a eu lieu en février sur le site 
de la Roche d’Oëtre. Ce tournage a pu être possible 
grâce à l’accueil de l’équipe de l’Office de tourisme 
des Montagnes de Normandie.

camping de la fouquerie Cyclotouristes bienvenus !

télévision La Roche d’Oëtre 
sous les projecteurs

patrimoine  
Un film 
sur les cités 
minières

E n 2021, l’association Le Savoir & le 
Fer a réalisé un docu-fiction avec des 
élèves de 4e du collège Notre-Dame 

de Briouze et l’intervenante Cyrielle Lava 
de Mon p’tit Cynéma. Le film raconte la 
vie quotidienne des femmes et enfants de 
mineurs, notamment issus de l’immigration, 
dans les cités minières du bocage normand. 
Intitulé Mémoires des cités minières du bocage 
normand, le film avait été projeté à Flers 
en novembre 2021, au Centre Madeleine- 
Louaintier et a rassemblé une centaine de 
personnes. Ce projet a reçu le soutien de la 
Direction régionale des affaires culturelles de 
Normandie, de Flers Agglo et de la Fabrique 
des patrimoines de Normandie.

Le film est à découvrir sur le site 
lesavoiretlefer.fr.

D'infos :
montagnesdenormandie.fr
Contact au 02 33 65 35 00

Suite au succès de la saison 2021, Flers Agglo 
investit dans une seconde Hello-cabane.

L'Agglo pour Vous
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Flers Agglo, terre de festivals
L’été, les champs de nos campagnes se transforment parfois en terrains de jeux pour les festivaliers 
assoiffés de musiques actuelles… Alors que Les Bichoiseries à Cerisy-Belle-Étoile
et Art Sonic à Briouze rayonnent depuis de nombreuses années en Normandie
(voire même en métropole !), deux petits nouveaux proposent une autre offre musicale sur le territoire :
La Revoyure à La Ferté-Macé et le nouvel Eskape festival à Montilly-sur-Noireau.
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art sonic 25 ans déjà !
C’est l’événement musical et 
festif de l’Orne ! Orelsan, Vald, 
Rone, Skip The Use,
NTO, Ziak, Sopico, Billx…
Cette année, les noms
font tourner la tête mais
on ne compte pas quand on 
veut faire la fête !
Le festival Art Sonic fêtera
ses 25 ans vendredi 22
et samedi 23 juillet.
Ambiance survoltée garantie ! 
Avis à ceux qui n’ont pas 
encore leurs places…

Fidèle à son esprit festif, le festival Art Sonic 
n’a pas pris une ride et s’illustre à chaque édi-
tion comme le miroir de son époque. Porté par 
l’association éponyme depuis 1996, le festival 
indépendant est devenu au fi l des années un 
moteur économique et social important pour sa 
région. Un unique salarié y travaille à temps plein.

Chaque été, depuis 25 ans, Briouze vit au son 
des musiques actuelles, rap, pop, rock, punk, 
reggae, chanson, électro ou même techno. Son 
éventail artistique, ses tarifs abordables, sa 

jauge limitée, le cadre et la taille idéale de son 
site, l’ambiance incroyable de son camping, ses 
démarches éco-responsables ou son accueil 
inimitable sont autant de qualités qui l’ont érigé 
parmi les plus grands rassemblements cultu-
rels normands.

L’autre atout d’Art Sonic est de se dérouler en 
centre-bourg de Briouze, sur un site de 20 hec-
tares permettant d’attirer un public important, 
tout en gardant une dimension raisonnable.

Festival éco-responsable 

Son ambiance familiale, teintée de couleurs 
locales, fait son succès auprès des festivaliers, 
des artistes mais également des organisateurs. 
Depuis 25 ans se perpétue une tradition de béné-
volat de père/mère en fi ls/fi lle (550 bénévoles). 
Jeunes et moins jeunes aiment s’y retrouver 
deux jours durant. Il n’est pas une famille briou-
zaine qui ne compte pas un ou plusieurs béné-
voles, avec parfois trois générations sur le pont !

Côté artistes, Art Sonic est reconnu et appré-
cié des groupes déjà au sommet de leur
art ou à l’aube d’une carrière florissante
Certains n’hésitent pas à revenir (jusqu’à cinq 
fois comme Mass Hysteria et quatre fois pour 
La Ruda Salska). Une belle preuve de la recon-

naissance des artistes pour le festival selon 
les organisateurs.

Depuis quinze ans, Art Sonic est engagé dans 
une démarche durable et citoyenne. Parmi ses 
nombreux efforts dans le domaine : le circuit 
court et la proposition de produits locaux (bières 
fermières La Trotteuse, cidre, viandes, plats 
végétariens, frites, fromages Gillot, glaces sont 
fabriqués à moins de 15 km du site), la création 
d’une brigade verte (une équipe de bénévoles 
accompagne les festivaliers dans le tri sélectif 
des déchets et distribue des sacs-poubelles 
différents pour chaque type de déchet), la
promotion de vaisselle réutilisable, recyclable 
ou biodégradables, la mise en place d’une 
déchetterie participative sur le camping avec 
le soutien du Sirtom, la mise à disposition gra-
tuite de l’eau potable sur les points d’eau des 
campings, des toilettes sèches ou encore une 
signalétique grand format disposée sur les dif-
férents points de collecte.

L’association imprime ses supports de com-
munication en Normandie sur du papier issu 
de forêts durablement gérées et/ou recyclé, 
fait sérigraphier et broder son merchandising 
dans le Grand Ouest sur du coton Fairtrade. 
Côté transports, le festival bénéfi cie d’une gare 



D'infos :
festival-artsonic.com

Demandez le programme !

Le festival Art Sonic se déroule vendredi 22
et samedi 23 juillet avec en têtes d’affi che Orelsan et Vald.

Vendredi 22 juillet :
19 h 30 :  Victor Deverre (pop)

20 h 20 :  Taxi Kebab (électro désorientale)

21 h 15 :  Klon (melting pop)

22 h 10 :  Sopico (chanson/rap)

23 h 05 :  Orelsan (rap)

0 h 40 :  S+C+A+R+R (électro pop)

1 h 25 :  NTO (électro)

2 h 45 :  Todiefor (électro/hip-hop)

Samedi 23 juillet :
Kid sonic :   le School of rock à 15 h

et DJ Bluff à 16 h 30
19 h :  Jeùn Klaus (pop)
19 h 45 :  Madam (punk rock)
20 h 40 :  Gargäntua (pop techno hybride)
21 h 25 :  Mad Foxes (punk rock/grunge)
22 h 25 :  Ziak (drill)
23 h 25 :  Vald (le retour du V)
0 h 35 :  Skipe the Use (rock)
1 h 40 :  Rone (électro)
2 h 45 :  Billx vs Maissouille (frenchcore/tekno)

Depuis 2015 Art Sonic se déroule à guichet 
fermé avec 10 500 spectateurs par soirée

(21 000 festivaliers). À noter que les enfants 
aussi ont leur festival avec le Kid Sonic

le samedi après-midi.

COMPRENDREDOSSIER
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La 1ère édition du festival a eu lieu
en mai 1996 en plein centre de Briouze 
sous la halle aux veaux. Organisée
par 50 bénévoles, la soirée a accueilli
600 spectateurs.

Pour ses 15 ans, le festival se réinstalle
en centre-bourg de Briouze, au pied du château 
d’eau. Le nouveau site offre au public plus
de confort et crée une dynamique forte
avec les commerçants locaux.

Fin de Festirock à Couterne. Art Sonic
récupère la date, passe à deux soirées et s’exile
à la campagne.

Signature de la charte Drastic On Plastic qui 
accompagne les festivals vers la réduction
et la suppression du plastique jetable
dans la production de leur événement.

1996 2010

1999 2022
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Orelsan et Vald sont les têtes d’affi che du festival.

D
A

TE
S

SNCF à Briouze et encourage activement les 
transports en commun et le covoiturage.

Entre deux éditions, l’association soucieuse 
de participer à l’essor culturel en zone rurale 
et de soutenir les jeunes formations musicales 
de la région et les courants musicaux alterna-
tifs organise des concerts à Briouze, dans la 
salle du Rex… Une bonne manière de patienter 
jusqu’au prochain festival !

Direction Tokyo
Cette année, l’univers graphique de l’événement 
rend hommage à Akira, Mad Max et à l’univers de 
la bande dessinée en général. Le visuel, réalisé 
par Tizieu, a.k.a. Nicolas Lemercier, illustrateur 
et directeur artistique caennais, évoque avec 
énergie et fracas le retour à la liberté, au partage, 
mais aussi l’urgence climatique à laquelle nous 
devons faire face.

L’ensemble de la communication du festival a été 
décliné autour du visuel, sur tous les supports : 
les artistes ont été redessinés façon manga, du 
web jusqu’aux campagnes d’affi chage grand 
format. Même le teaser a été conçu comme 
une bande-annonce de fi lm blockbuster. Art 
Sonic est fi er d’être le seul festival de France à 
présenter ses artistes de cette manière originale 
qui rencontre un grand succès.

Nombre de groupes
et artistes venus
depuis 1996 dont Damso, 
Nekfeu, Shaka Ponk,
Bigfl o & Oli, The Blaze
Jain, Gojira, Mass Hysteria, 
Stupefl ip, Tiken Jah Fakoly, 
Joey Starr, Vitalic…

500 Budget 2022
(contre 950 000 € en 2019).
Flers Agglo,
qui soutient l’évènement
chaque année,
souhaite conforter
son accompagnement. 

1,1 M€



Les éditions 2020 et 2021 ayant été annulées 
du fait de la pandémie, les organisateurs du 
festival des Bichoiseries espèrent retrouver 
leurs fidèles festivaliers, sur le mont de Ce-
risy, vendredi 24 et samedi 25 juin. En 2019, 
ils étaient 4 300 à danser au pied du château 
devant le fameux drakkar viking en bois, 
symbole de ce festival 100 % normand.

Chaque année, 200 bénévoles de l’associa-
tion Mafio’Zik investissent le site pendant 
deux semaines pour installer (et désinstaller) 
toute l’infrastructure nécessaire pour ac-
cueillir les groupes et les festivaliers.

Nouveautés 2022
Pour améliorer son accessibilité aux per-
sonnes en situation de handicap, le festi-
val proposera cette année deux concerts 
par soir signés en chantsigne (concerts 
en langue des signes) par l’association 10 

Doigts en Cavale. Les paroles mais aussi les 
rythmes, les instruments et les émotions 
sont ainsi retransmis. Couplée au dispositif 
SubPac et aux boucles magnétiques indivi-
duelles, cette nouveauté permettra de ren-
forcer l’accessibilité du festival aux sourds et 
malentendants.

Côté boissons, une bière artisanale bio, spé-
cialement brassée pour le festival, sera ser-
vie : La Binch’oiseries. Des surprises seront 
également proposées aux festivaliers pour 
marquer les 15 ans.

Le budget du festival est de 270 000 €. Flers 
Agglo soutient l’évènement à hauteur de 
30 000 € (aide exceptionnelle de 3 000 € sup-
plémentaire en 2022 pour l’anniversaire).

Un peu d’histoire…
Elle est loin la première soirée de concerts 
en 2005 qui avait réuni 450 personnes à La 

Chapelle-Biche. Une bande de jeunes ama-
teurs de musiques actuelles s’étaient réunis 
dans une association - Mafio’Zik - pour ani-
mer leur commune (d’où le nom du festival).

En 2013, victime de son succès, le festival 
s’adapte pour des raisons de sécurité et 
d’accessibilité : il déménage sur le mont 
de Cerisy-Belle-Etoile. La même année, il 
est décidé de passer à un évènement an-
nuel (contre un évènement biennal aupa-
ravant). Année après année, ce festival à 
taille humaine, convivial et familial, s’étoffe 
avec une programmation sur deux jours et 
l’accueil de groupes d’arts de la rue, avec 
Lez’Arts de rue, un événement gratuit, le 
samedi après-midi, attirant de plus en plus 
de festivaliers.

cerisy - belle - étoile Ça va bicher sur le mont ! 

En 2019, les Bichoiseries avaient réuni 4 300 festivaliers sur deux jours.

Du métal, du reggae, de la fusion… Pour fêter les 15 ans, les organisateurs des Bichoiseries ont concocté 
une édition explosive les vendredi 24 et samedi 25 juin sur le mont de Cerisy-Belle-Étoile.
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D'infos :
bichoiseries.com

  Au menu 
des  
Bichoiseries

Le mont de Cerisy va vibrer, les vendredi 24 et samedi 25 juin, aux sons des 
Ogres de Barback, Elmer Food Beat ou Tiken Jah Fakoly.

• Vendredi 24 juin :
Les Ogres de Barback (chanson)
Elmer Food Beat (rock)
Igorrr (métal – baroquecore)
Les Caméléons (ska festif)
Hippocampe fou (hip-hop) 
Opal ocean (progressive flamenco)

• Samedi 25 juin :
Tiken Jah Fakoly (reggae)
Suzane (pop)
Ko Ko Mo (rock)
Krav Boca (punk rap mandoline) 
La Gâpette (musette’n roll)
Dirty Shirt (folklore)
Roy Thinnes (rock)
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Dernier né sur le territoire, l’Eskape 
festival prévu les vendredi 29 
et samedi 30 juillet 2022 
à Montilly-sur-Noireau s’annonce 
comme « l’unique festival dédié 
aux musiques électroniques 
en plein cœur de la Normandie ». 
Deux jours de musiques 
électronique, hardcore 
et trans qui devraient attirer 
les adeptes du genre.

Organisé par l’association Hardcore France 
et la société CO2 Event sur le champ de foire 
de Montilly-sur-Noireau, les vendredi 29 
et samedi 30 juillet, l’Eskape festival a pro-
grammé une trentaine d’artistes hardmusic, 
techno, frenchcore, trans ainsi que des « voix 
envoûtantes ».

Alors que la première scène sera dédiée à 
la musique hardcore, la seconde sera entiè-
rement consacrée à l’EDM (electronic dance 
music).

La programmation promet des artistes locaux 
et d’envergure internationale. Parmi les grands 
noms : GRAViiTY, Mad Dog, Rooler, Partyrai-
ser, Anime, Rooler… Côté local : Maissouille 

(hardcore) de Cerisy-Belle-Étoile avec 25 000 
abonnés sur Instagram.

Un autre univers
Question décor, les organisateurs promettent 
de plonger les spectateurs dans un autre uni-
vers, à la manière de Tomorrowland, un festival 
de musique électronique organisé en Belgique, 

avec une décoration « atmosphérique » et un 
spectacle de lumières « à couper le souffle ». 

L’Eskape festival se veut également éthique 
avec de la restauration locale, du bio et orga-
nisé dans une démarche écologique.

La troisième édition du festival 
La Revoyure aura lieu 
les vendredi 26 et 
samedi 27 août à La Ferté-Macé. 
Comme pour les deux premières 
éditions du festival, 
la programmation 2022 
regroupera les styles rock, 
rap, électro et pop.

Ce nouveau festival, La Revoyure, est né de 
la volonté de copains originaires de La Fer-
té-Macé et de Mortain de créer des événe-
ments musicaux sur le territoire. En 2018, 
l’association Rafiot Keetang commence à 
organiser des soirées concerts rock, électro, 
bal folk, rap, entre La Ferté-Macé, Briouze et 
Caen. En septembre 2019, les copains réus-
sissent leur pari de réunir 600 festivaliers par 
soir pour la première édition du festival La Re-
voyure à La Ferté-Macé.

L’événement est rendu possible grâce à une 

centaine de bénévoles qui participent 
à l’organisation (restauration, montage, 
accueil des artistes, sécurité, buvette, 
prévention, camping…). Des jeux, des 
animations, des expositions sont égale-
ment au programme. Tout est prévu pour 
passer deux jours sympathiques sur le 
stade Gaston-Meillon !

Une programmation 
éclectique
À l’affiche en 2022  : Pogo Car Crash 
Control (Punk Hardcore), groupe habitué des 
scènes rock métal, ayant déjà fait deux pas-
sages au Hellfest et au Zénith de Paris, Manu 
le Malin, un des principaux représentants de 
la scène hardcore internationale avec ses sets 
industrial hardcore/techno, Beach Youth (surf 
pop, Caen), ATA Gang (rap, Caen), Dye Crap 
(garage rock/punk, Rouen), Grandma’s Ashes 
(post-punk/stoner, Paris)…
Les organisateurs souhaitent rendre le site 
du festival plus interactif. Le village associatif 

avec ses jeux, animations, exposants et stands 
restauration, gratuit et ouvert à tous le samedi 
après-midi, sera installé cette année sur le site 
des concerts. Davantage de jeux seront propo-
sés en soirée afin de pouvoir profiter du son et 
continuer de s’amuser en se baladant !

Le budget du festival est de 55 000 €. Flers 
Agglo soutient l’évènement à hauteur de 
3 500 € et fournit une aide logistique.

montilly - sur - noireau Première édition 
de l’Eskape festival

la ferté - macé À la revoyure !

Plusieurs artistes se succéderont durant deux jours sur scène dont Rooler.

L’édition 2021 a été maintenue malgré 
les contraintes sanitaires en vigueur à cette période.
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D'infos :
eskapefestival.com

D'infos :
facebook.com/LaRevoyure/
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normand’innov La nouvelle usine Thermocoax 
accueille 300 salariés

Les nouveaux locaux
de l’entreprise Thermocoax
ont été inaugurés
mercredi 13 avril, sur le site
de Normand’Innov, à Caligny. 
Flers Agglo a participé
à la réussite de ce grand projet.

L’entreprise Thermocoax, entreprise du 
groupe Spirax-Sarco Engineering plc, 
leader de solutions de chauffe et de 

mesure de température dans les secteurs de 
l’aéronautique, du nucléaire, du semi-conduc-
teur et de l’industrie, s’est installée dans un 
bâtiment fl ambant neuf, à Normand’Innov, à 
Caligny, à la fi n de l’année 2021. Auparavant, 
les activités de l’entreprise étaient dispatchées 
sur quatre sites autour de Flers.

L’usine de 12 000 m², construite sur un ter-
rain d’une surface de 36 800 m², accueille 
désormais les 300 salariés de l’entreprise et 
abrite 1 200 machines et 1 300 équipements 
de contrôles, mesures et essais. Un projet 
d’extension de 3 000 m2 est d’ores et déjà pro-
grammé pour faire face à la demande crois-
sante des produits de Thermocoax.

Le nouveau site a été inauguré mercredi 13 avril 
en présence de Nicholas Anderson, PDG du 
groupe Spirax Sarco Engineering plc, Inès 

Hamon, présidente de Thermocoax, Hervé 
Morin, président de la Région Normandie, 
Jérôme Nury, député de l’Orne, Christophe
de Balorre, président du Département de 
l’Orne, Jacques Fortis, vice-président de
Flers Agglo, représentant Yves Goasdoué, pré-
sident de Flers Agglo, et Sophie Gaugain, vice-
présidente de la Région Normandie en charge 
du développement économique et présidente 
de Normand’Innov.

« Thermocoax bénéfi cie désormais de 
conditions industrielles optimales pour 
son développement. Je me réjouis que 
le travail partenarial entre la Région, le 
Département de l’Orne et Flers Agglo ait 
permis de mener à bien ce projet d’im-
plantation sur le parc d’activités de Nor-
mand’Innov. L’arrivée de Thermocoax 
permettra d’accroître le rayonnement 
national et international de ce pôle d’ex-
cellence. La Normandie témoigne une 
fois encore de son dynamisme sur plan 
économique », a souligné Hervé Morin, Pré-
sident de la Région Normandie.

Un projet à 12 millions d’euros
Le protocole contractualisant l’installation 
du site industriel de Thermocoax a été signé 
en juin 2019 entre la Région Normandie, 
le Département de l’Orne et Flers Agglo. 

Il s’agissait de permettre à l’entreprise, 
d’asseoir sa croissance avec un outil indus-  
triel performant, rassemblant dans un site 
unique toutes les équipes. Flers Agglo s’était 
alors engagée à acquérir les deux sites 
vieillissants de Saint-Pierre-du-Regard et 
Saint-Georges-des-Groseillers.

Le projet a coûté, au total, 12 millions d’euros. 
Il a bénéfi cié du soutien fi nancier des collec-
tivités locales pour un montant total de 2,1 
millions d’euros : 810 000 € du syndicat mixte 
Normand’Innov, 500 000 € de la Région Nor-
mandie, 700 000 € de Flers Agglo avec la reprise 
des anciens sites et 84 000 € d’Orne Immo.

L’entreprise va contribuer à faire rayonner le 
pôle d’excellence Normand’Innov. Thermocoax 
est une entreprise de dimension internationale 
avec une usine de production aux USA et des 
antennes commerciales en Grande-Bretagne 
et en Chine. Elle a réalisé un chiffre d’affaires 
de près de 49 millions d’euros en 2020 dont 
70 % à l’export.

À noter que depuis quelques mois, un nouveau 
service de transport a été mis en place par la 
Région pour se rendre sur le site Normand’Innov 
depuis Caen. Deux allers et retours assurent 
ce service, du lundi au vendredi, via la ligne 34 
Caen/Flers. Une nouvelle navette grand confort 
est également disponible sur réservation.

La nouvelle usine Thermocoax a été inaugurée mercredi 13 avril en présence des dirigeants de l’entreprise et d’élus, notamment.
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quartier libre La librairie, entièrement rénovée, 
rouvrira cet été

commerce Les Vitrines de Flers changent 
de présidence

Les travaux de la librairie 
indépendante de Flers, 
Quartier Libre, devraient être 
terminés en juillet. Les clients 
pourront découvrir un commerce 
plus grand et plus agréable.

Q uartier Libre, la librairie indépendante 
du centre-ville de Flers, en travaux 
depuis le mois de mars, rouvrira ses 

portes dès cet été au 2, rue de La Boule. Le 
chantier devrait être terminé mi-juillet. « Ce 
sera plus de confort pour le client mais 
également pour l’équipe », assure Vincent 
Paitry, le libraire, qui a provisoirement trans-
féré son activité un peu plus haut dans la rue.

Le commerce a été entièrement repensé. 
Pour cela, le commerçant s’est appuyé sur 
l’expertise d‘Amanda Bonnin, maître d’œuvre, 
qui a retravaillé les espaces et les volumes à 
l’intérieur de la librairie jusqu’au mobilier qui 

accueillera les ouvrages et 
la signalétique.

« Ce qui est intéressant 
avec une librairie, c’est 
qu’on part du livre. J’ai 
commencé par quanti-
fier les ouvrages et leur 
format pour dessi ner 
les meubles de cha que 
univers », confie Amanda 
Bonnin qui accompagne 
Vincent Paitry sur ce projet 
depuis 2019. La réflexion 
sur l’organisation de l’espace s’est faite 
dans un second temps. « On part de la 
petite échelle pour aller vers la grande 
échelle. »

Une surface de vente plus grande
Résultat : la surface de vente va passer de 59 
à 93 m², notamment grâce à un agrandisse-
ment sur l’espace de l’ancienne réserve qui 
se situait au fond du magasin et à la création 
d’une mezzanine de 13 m², destinée à l’uni-
vers BD et mangas.

Pour réaliser cet aménagement, cette partie 
du magasin sera surélevée. À cela s’ajoutent 
la création d’un espace commun pour l’équipe 
du magasin, composée de trois personnes 
avec Lucile et Cécile, et d’une terrasse. Les 
réserves seront transférées en sous-sol avec 
monte-charge. À noter que la vitrine sera 

refaite et l’entrée déplacée pour être acces-
sible aux personnes à mobilité réduite.

« Ce sera un commerce très perfor-
mant énergétiquement », ajoute Amanda 
Bonnin. Les matériaux utilisés sont biosour-
cés, c’est-à-dire issus de matières organiques 
renouvelables.

Vincent Paitry ne compte pas, dès la réou-
verture, augmenter le stock de livres de la 
librairie qui en compte déjà 15 000 soit envi-
ron 12 000 références. « On le fera selon la 
demande et progressivement. L’idée est 
de rester une librairie de centre-ville, un 
lieu social, pas seulement commercial ».

Pour ce chantier, Vincent Paitry va bénéficier 
d’aides du Centre national du livre et de fonds 
Leader de l’Europe, via le Pôle d’équilibre ter-
ritorial et rural (PETR) Pays du Bocage.

Stéphanie Paris a cédé 
sa place de présidente de 
l’union commerciale Les Vitrines 
de Flers à quatre commerçants.

Il y a du changement à la tête de l’union com-
merciale industrielle et artisanale (UCIA) Les 
Vitrines de Flers qui regroupe 132 adhérents. 

La présidente Stéphanie Paris, commerçante 
du Passage des fées, a cédé sa place lors de 
l’assemblée générale qui s’est déroulée début 
mars. Ce sont désormais quatre nouveaux pré-
sidents qui reprennent le flambeau : Virginie 
Brault, de La Rose Rouge, Vincent Paitry, de 
Quartier libre, Corentin Delabroise et Jean-Bap-
tiste Prévoteau, tous les deux de la Mie Câline. 
« Je remercie Stéphanie Paris pour le 
travail accompli », a tenu à souligner Yves 

Goasdoué, maire de Flers et président de Flers 
Agglo. Il a rappelé aux nouveaux présidents que 
la Ville sera « toujours aux côtés des com-
merçants » pour accompagner les projets. 
L’objectif 2022 pour la nouvelle équipe sera de 
passer la barre des 150 adhésions.

Record de vente 
de chèques cadeaux
À noter qu’en 2021, les Vitrines de Flers ont 
enregistré un beau record concernant les 
chèques cadeaux. L’équivalent de 492 705 € 
a été vendu. Utilisables dans les commerces 
adhérents à l’union commerciale, ils favorisent 
l’économie locale. Les Vitrines de Flers ont 
remercié les entreprises et les comités sociaux 
et économiques ainsi que les particuliers pour 
leurs nombreuses commandes, mais aussi la 
Ville de Flers, Flers Agglo et la Chambre de 

commerce et d’industrie Ouest Normandie 
pour leur partenariat.

Pour se procurer des chèques cadeaux, il faut 
se rendre au bureau d’information touristique 
de Flers ou sur le site internet lesvitrinesdeflers.
com. Il est également possible de contacter 
directement Bérangère Langlois, animatrice 
des Vitrines de Flers.

Voici à quoi ressemblera Quartier Libre.

Amanda Bonnin et Vincent Paitry.

Au premier rang : les quatre nouveaux 
présidents des Vitrines de Flers.
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D'infos :
service Économie – Commerce 
de Flers Agglo par mail 
à l’adresse 
attractivite@flers-agglo.fr
ou au 02 33 98 19 61.

D'infos :
flers-agglo.fr

110 commerçants sont désormais 
référencés sur la marketplace 
jachete.flersagglo.fr, 
accessible en ligne 
depuis octobre.

L a marketplace jachete.flersagglo.fr, déve-
loppée à l’initiative de Flers Agglo pour 
soutenir le commerce local, continue de 

s’étoffer ! Elle regroupe désormais 110 com-
merçants du territoire et 1 500 références.

Simple d’utilisation, le client peut rechercher, 
à partir de son smartphone, d’une tablette 
ou d’un ordinateur, un produit, une marque 
ou un commerce en parcourant les différentes 
rubriques : mode, beauté-santé, maison, 
alimentation, loisirs, auto et 2-roues, restau-
ration, location.

De nouvelles rubriques ont été dernièrement 
créées comme caviste et arts de la table, ainsi 

que des thématiques, notam-
ment Produits locaux et Fabri-
qué en France.

Inscription gratuite 
pour les commerçants
Cet outil de promotion du 
commerce est proposé gra-
tuitement aux commerçants 
des 42 communes de Flers 
Agglo, sans frais d’adhésion, 
ni commission sur les ventes. 
Ils peuvent bénéficier d’une 
assistance technique de Flers 
Agglo s’ils le souhaitent.

Pour s’inscrire, les commerçants doivent sim-
plement se rendre sur la page https://jachete.
flersagglo.fr/inscrire-mon-commerce/ et ren-
seigner le formulaire en ligne.

En complément, un service de conception et 
de création d’un site e-commerce est proposé. 

Ils peuvent en faire la demande auprès de Flers 
Agglo.

développement durable Des Éco-défis pour valoriser 
les entreprises
Avec les Éco-défis, Flers Agglo 
et la Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat de Normandie 
encouragent les entreprises 
artisanales et les commerces 
dans les initiatives 
éco-responsables qu’ils mènent.

Le dispositif des Éco-défis a débarqué dans 
l’Orne à l’initiative de Flers Agglo et de la 
Chambre des métiers et de l’Artisanat de Nor-
mandie. Ce partenariat a été formalisé par la 
signature d’une convention, en mai, entre Yves 
Goasdoué, président de Flers Agglo, et Bruno 
Balloche, président de la Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat Normandie-Orne.

Les Éco-défis vont permettre de valoriser 30 
commerces et entreprises artisanales, situés 
sur le territoire de Flers Agglo, engagés dans 
une démarche éco-responsable. Pour obtenir 
la labellisation, ils doivent relever au moins 
trois challenges en faveur du développement 
durable parmi les 41 au programme.

Valoriser son entreprise 
en s’engageant
Ces défis sont répartis selon sept thémati ques : 
démarches et consommation responsable, 

énergie, eau, gaz à effet de serre, transport 
et déplacements, prévention des déchets et 
gestion des déchets.

Les entreprises sont accompagnées par les 
conseillers de la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat, d’abord dans le choix des défis puis 
dans leur mise en œuvre, étape après étape.

La convention Éco-défis se termine en 
décembre 2022. Elle est financée par la 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat à hauteur 
de 3 185 € et par Flers Agglo à hauteur de 12 740 
€ soit un budget total de 15 925 €.

Cette action est menée par Flers Agglo dans le 
cadre de son Plan Climat Air Énergie Territorial 
et du plan d’actions d’économie circulaire mis 
en place en décembre 2021.

La convention entre Flers Agglo et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Normandie-Orne 
a été signée au début du mois de mai.

ENTREPRENDRE
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Plus de 1 500 articles sont référencés sur la marketplace 
de Flers Agglo.

jachete.flersagglo.fr 1500 produits en ligne 
sur la marketplace



à flers et alentours 30 rendez-vous pour fêter l’été
Chaque année, la Ville de Flers
et Flers Agglo proposent
les Rendez-vous de l’été.
Une programmation éclectique, 
divertissante et gratuite
pour vous faire rire, danser
vous surprendre, vous muscler, 
vous détendre…
Faites votre choix parmi
la trentaine de rendez-vous
à Flers et ses alentours
du 8 juillet au 21 août !

L es Rendez-vous de l’été, proposés par la 
Ville de Flers et Flers Agglo, reviennent 
du 8 juillet au 21 août avec les dimanches 

au parc, les mardis randos, les jeudis sports 
et les vendredis concerts.

Pour profiter de l’été (ou tout du moins 
pour nous faire voyager loin de Flers lors-
qu’il pleut !), il faut d’abord du son latino, 
de la salsa, de la musique afro, du swing, 
du rock, du chachacha… bref des rythmes, 
des cuivres et des bonnes ondes ! Chaque 
vendredi soir, bonne humeur garantie 
place Saint-Germain à Flers avec le son 

tropical d’El Gato Negro, les jolies voix du 
duo féminin pétillant Mariluce, la chaleur et 
la soif de vivre de Solar Project, le jongleur 
de mots Vincent Do, les mélodies rock pop 
folk celtique d’Epsylon ou encore le swing 
n’roll dynamité de Tarmac Rodéo.

Le mardi, place à la rando pour décou-
vrir nos beaux paysages préservés et vous 
ressourcer dans notre belle nature avec les 
animateurs de Montagnes de Normandie 
Tourisme. En nouveauté cette année, deux 
sorties nocturnes pour observer des papil-
lons de nuit et les chauve-souris locales avec 
un spécialiste du conservatoire d’espaces 
naturels de Normandie.

Le jeudi, on garde la forme en s’activant 
sur la grande pelouse du parc du château de 
Flers à 18 h. Qi qong, fi tness, renforcement 
musculaire, laser run… il y en aura pour tous 
les goûts !

Le dimanche, c’est détente et rigolades 
avec les spectacles d’art de la rue poétiques 
ou burlesques sur la grande pelouse du parc du 
château, au cœur du « poumon vert » de Flers.

Les coups de cœur (même si tout promet 
d’être bien !) :

>  Le 31 juillet, les Butors, avec leurs cer-
velles de piafs, se livreront à une parade 
amoureuse de haute voltige, perchés à 7 
mètres de hauteur sur une invention déli-
cieusement spectaculaire : une immense 
échelle rotatoire, un manège diabolique 
inspiré des moulins à vent et des roues 
de la mort.

>  Le 14 août, le crooner looser Raoul 
Lambert vous emmène aux frontières 
du mentalisme.

>  Le 21 août, les acrobates de la com-
pagnie L’avis bidon multiplieront les 
prouesses acrobatiques pour consoli-
der leur amitié. Frissons et rires assurés 
avec ce spectacle où tout peut basculer, 
sauf le lien qui les unit.

Pour un après-midi parfait, dégustez une glace 
sur la terrasse aménagée ou découvrez l’ex-
position temporaire Du coq à l’âne du musée 
du château de Flers. C’est gratuit !

Les Rendez-vous de l’été offrent plein d’oc-
casions de (re)découvrir notre beau terri-
toire. Chacun trouvera de quoi se divertir et 
de passer un bel été sur Flers Agglo !

L’agenda loisirs et culture de Flers Agglo

Les Solar Project feront un concert vendredi 29 juillet, à 21 h, place Saint-Germain, à Flers.

©
 M

og
ri

25Le Fil Magazine • No 23 • JUIN/JUILLET/AOÛT 2022



Les animaux sont à l’honneur 
cette année au musée 
du château de Flers. 
L’exposition « Du coq à l’âne » 
révèle des portraits originaux issus 
des collections du musée de Flers 
et d’autres musées normands. 
Des œuvres de trois artistes 
contemporains complètent 
le propos.

A nimal au travail, nourricier, animal 
fidèle ami, sujet, modèle ou simple-
ment secondaire, animal en liberté ou 

captif… Parmi les œuvres à découvrir cette 
saison dans l’exposition du musée du château 
de Flers « Du coq à l’âne » : le pastel La femme 
au chien de Charles Léandre (1904, espace 
musée Charles Léandre à Condé-en-Nor-
mandie), l’œuvre colorée et expressive La 
victime de Noël, la dinde de l’artiste recon-
nue et incontournable de l’art primitif (ou art 
naïf) Mady de la Giraudière (musée d’art naïf 
et d’arts singuliers à Laval), ou encore Nadir 
et les pirates de Jean Lurçat (1961, musée des 
Beaux-arts de Saint-Lô).

Pour inviter le public à découvrir ces œuvres 
ainsi que les salles du château, l’équipe du 
musée a concocté un large programme d’ani-
mations : ateliers d’arts plastiques pour les 

familles, visites pour les tout-petits, livrets-
jeux, déguisements, spectacles, cours de 
dessin…

Autre attrait du musée : le musée numérique 
de la Micro-Folie dont les contenus s’enri-
chissent chaque année. Chaque nouvelle 
collection contient en moyenne de 250 à 400 
chefs-d’œuvre. Accessible librement, chacun 
peut suivre sa propre navigation, entre l’écran 
et sa tablette, en lisant les cartels conçus par 
les conservateurs des musées, en découvrant 
les secrets des tableaux, en jouant… Des 
casques de réalité virtuelle, disponibles à 
l’accueil du musée, permettent de s’immerger 
à 360° dans des documentaires ou des spec-
tacles… À tester !

Un parc animé
Après votre visite du musée, découvrez la 
richesse de son parc qui s’étend sur 25 hectares 
et notamment deux œuvres contemporaines 
de l’artiste argentin Pedro Marzorati Run !! Nos 
pieds sur terre et WIND, des habitats portés 
par le vent. Elles sont installées sur la grande 
pelouse et dans un arbre proche du grand 
étang depuis avril. Ces œuvres évoquent les 
problématiques du réchauffement climatique. 
L’artiste les a conçues in situ avec notamment 
du bois issu de la forêt de Saint-Clair-de-Halouze.

Inaugurée le 2 mai, 
la Vélo’Bocage, la nouvelle voie 
verte qui relie Briouze 
à Bagnoles-de-l’Orne en 22 km 
en passant par La Ferté-Macé 
est un itinéraire de niveau facile 
qui séduira sans aucun doute 
promeneurs et cyclistes.

S ituée au cœur du bocage normand, la 
voie verte la Vélo’Bocage, qui a ouvert en 
mai, entre Briouze et Bagnoles-de-l’Orne, 

traverse deux sites naturels majeurs du dépar-
tement, classés Espaces Naturels Sensibles : le 
marais du Grand Hazé à Briouze et Bellou-en-
Houlme, et l’étang de la Lande-Forêt au Grais.

Des sorties ont été aménagées pour rejoindre 
les différents bourgs et visiter les lieux touristi-
ques comme la base de loisirs Ferté-Plage ou 
encore la forêt domaniale des Andaines. L’arrivée 

à Bagnoles-de-l’Orne permet de rejoindre la 
Véloscénie qui relie Paris au Mont-Saint-Michel.
Envisagée depuis plus de dix ans, la Vélo’Bocage 
constitue un axe structurant pour le développe-
ment touristique et économique de l’Orne. Elle 
vise également à favoriser les déplacements 
doux dans le département. Les travaux ont duré 
un an et ont été financés par le Département de 
l’Orne à hauteur de 2,7 millions d’euros.

Deux sites naturels protégés
Le marais du Grand Hazé, la plus grande zone 
marécageuse de l’Orne, abrite une faune et une 
flore riches, originales et souvent très rares. Des 
chevaux camarguais et bovins écossais sont 
chargés de l’entretien des marais. Deux sen-
tiers permettent de découvrir les richesses de 
ce site naturel remarquable : le sentier du Breuil 
(4 km aller-retour/1 h 30), et la boucle du marais 
(6,7 km/2 h 30) dont une partie a été aménagée 
en platelage en bois.

Situé dans un bois marécageux, à 2 km de la 
voie verte, l’étang de La Lande-Forêt abrite 
une atmosphère sauvage et magique ! À la 
belle saison, les libellules occupent la zone 
et les plantes carnivores comme les droseras 
fleurissent la tourbière. Une nouvelle boucle 
pédestre d’1,7 km avec platelages et pontons 
en bois de chêne vient d’être aménagée. Des 
panneaux d’interprétation seront bientôt ins-
tallés le long du circuit.

Les travaux d’aménagement réalisés par le 
Département de l’Orne sur ces deux sites 
s’élèvent à 360 000 € HT dont 50 000 € ont été 
pris en charge par Flers Agglo.

Des panneaux pédagogiques et des dépliants 
permettent d’en apprendre plus sur la faune et 
la flore sauvage de ces deux sites.

musée de flers Les animaux et la nature 
dans l’art

vélo 22 km de voie verte de Briouze 
à Bagnoles-de-l’Orne

D’infos :
Musée gratuit ouvert 
du mardi au dimanche 
de 14 h à 18 h jusqu’au 
20 novembre. 02 33 64 66 49.

D’infos :
ornetourisme.com et orne.fr
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SORTIR



27Le Fil Magazine • No 23 • JUIN/JUILLET/AOÛT 2022

©
 A

do
be

 S
to

ck

SORTIR

à flers La fête du sport est de retour !

athlétisme Flers court à 100 km/h !
Flers accueille deux événements 
sportifs, samedi 25 
et dimanche 26 juin : 
le championnat de France 
d’athlétisme sur piste FSGT 
et la course nature dans le parc 
du château de Flers.

L e championnat de France d’athlétisme 
sur piste FSGT (fédération sportive et 
gymnique du travail) et la course nature 

dans le parc du château de Flers sont orga-
nisés samedi 25 et dimanche 26 juin par 
l’association Montilly Loisirs Évasion avec le 
soutien de Nordik de Flers, la Ville de Flers 
et Flers Agglo.

400 athlètes venus de toute la France dispu-
teront le championnat de France au stade 
du Hazé, à Flers, samedi, de 13 h à 19 h, et 
dimanche, de 8 h 30 à 17 h. Parmi les épreuves : 
les sauts de haies, sauts en longueur et à la 
perche, le triple saut, les lancers de poids, de 
javelot, de disque et de marteau, courses de 
demi-fond. L’entrée est gratuite.

Le samedi matin, une course à pied et une 

épreuve de marche nordique de 8,5 km cha-
cune sont proposées dans le cadre de la 
course nature dans le parc du château de Flers. 
Inscriptions sur normandiecourseapied.com.

Samedi 11 juin, Flers Agglo 
et la Ville de Flers organisent 
la 7e édition de la Fête du sport 
à Flers, de 10 h à 18 h 30, 
au complexe sportif 
Saint-Sauveur.

L a 7e édition de la Fête du sport, qui se 
déroulera samedi 11 juin, est l’occasion 
pour les habitants de découvrir la large 

palette d’activités sportives proposées par le 
tissu associatif de Flers et son agglomération 
ainsi que les infrastructures et équipements.

Une trentaine de clubs sportifs de l’agglo-
mération flérienne (gymnastique, volley, ath-
létisme, tennis, handball, escalade, bmx…) 
seront présents toute la journée. Ils propose-
ront de s’initier à des activités sportives parfois 
méconnues, d’assister à des démonstrations 
et d’échanger avec les différents responsables 
de clubs.

Un spectacle de danse acrobatique
Les visiteurs pourront participer à des défis 
sportifs d’une heure organisés par les clubs. 
Des cadeaux sont à gagner. Il y aura, à 11 h, 
du home-ball, du badminton et de l’escalade, 

à 14 h, du basket, de l’athlétisme, du tennis 
de table et du football, à 15 h, des échecs, du 
rugby, du badminton et du home-ball pour 
finir, à 16 h, par du cyclotourisme, du tennis, 
du swingolf et du squash.

À 11 h, 14 h et 15 h 30, des initiations au grand 
trampoline sont prévues lors de sessions de 
20 à 30 minutes avec la troupe Les Jojos. Ils 
proposeront, ensuite, un spectacle de danse 
acrobatique et humoristique, à 17 h 30, autour 
du grand trampoline.

Toute la journée, le public pourra aussi partici-
per à un quiz sur les Jeux Olympiques 2024 et 
assister à une manche de la coupe de France 
de home-ball foot.

Il sera possible de se restaurer sur place toute la 
journée. Une buvette sera tenue par les jeunes 
fréquentant l’Accueil jeunes de Flers Agglo. 
Les recettes serviront à l’organisation de leur 
séjour estival.

D’infos :
flers-agglo.fr

D’infos :
facebook.com/ 
Montilly-Loisirs-Evasion

Une trentaine de clubs sportifs proposera des initiations toute la journée.



D’infos :
louparisot.com/2angles.org - Relais culturel régional 
2angles – 11, rue Schnetz à Flers – 02 33 64 29 51 
Ouvert les mercredis et samedis de 10 h à 18 h, 
et tous les jours de la semaine sur rendez-vous.

D’infos :
flers-agglo.fr/agenda

tourisme Le nouveau visage touristique 
de Flers Agglo : Montagnes de Normandie
Flers Agglo vient de se doter 
d’une nouvelle identité pour 
promouvoir les atouts touristiques 
du territoire. 
Son nom ? Montagnes de 
Normandie. L’Office de tourisme 
a retenu un positionnement 
reflétant notre destination : 
une nature préservée 
et le sentiment de bien-être que 
celle-ci procure. 
Les professionnels du tourisme 
sont associés à cette évolution.

L ancée en avril, la nouvelle destination 
touristique Montagnes de Normandie est 
déployée progressivement à travers les 

réseaux sociaux avec une belle vidéo promo-
tionnelle, un nouveau site Internet avec de 
nouvelles photos, un guide touristique décliné 
suivant une nouvelle charte graphique, de 
multiples goodies et un dépliant promotionnel 
diffusé pour la première fois dans le Grand 
Ouest et en région parisienne.

Comme chaque saison, les animations propo-
sées par l’Office de tourisme ne manquent pas : 
une randonnée accompagnée chaque premier 
lundi du mois, une visite guidée chaque premier 
samedi du mois, la découverte de profession-

nels du tourisme chaque deuxième jeudi du 
mois, des visites guidées de La Ferté-Macé (de 
mai à septembre), des expositions à la Roche 
d’Oëtre, des balades avec les greeters du côté 
de Bréel, La Carneille et La Ferté-Macé, mais 
aussi l’organisation d’évènements ponctuels 
comme le festival des ExtraVerties (jeudi 26 mai 

à la Roche d’Oëtre), les marchés estivaux dans 
les gorges de la Rouvre (juillet & août), les jour-
nées mycologiques à La Ferté-Macé (octobre) 
ou le marché de Noël de la Roche d’Oëtre.

D’infos :
montagnesdenormandie.fr

Dans les Montagnes de Normandie on en prend plein les yeux ! Le site naturel 
de la Roche d’Oëtre à Saint-Philbert-sur-Orne domine les gorges de la Rouvre de 118 mètres.

art contemporain 
Les installations 
décalées 
de Lou Parisot
Le relais culturel régional 2angles à Flers présente, 
jusqu’au samedi 9 juillet, une restitution 
de la résidence de l’artiste Lou Parisot en ses murs.

L’artiste Lou Parisot vit et travaille entre Paris et la Normandie. Elle 
a découvert Flers et ses environs, et collecté ici et là, des objets 
insolites et des curiosités baroques. La plasticienne a constitué une 

matériauthèque de fantaisies et de matières, dans laquelle elle puise 
pour construire, assembler et mettre en scène des installations aussi 
délicates que décalées. Dans son exposition Chlorégraphies, Lou Parisot 
dévoile une rigueur poétique dans son assemblage d’objets collectés.

Fêtons la musique !

L a Fête de la musique a lieu mardi 21 juin, à Flers en centre-ville, 
avec de nombreux concerts partout dans la ville. Au programme : 
la fanfare des Carottes râpées, le musicien pour chanson par-

ticipative Lalo qui revisite, à la guitare, au piano ou au ukulélé, le 
répertoire des années 1920 à aujourd’hui, ces chansons que l’on 
connaît par cœur. Mais aussi le groupe live band tropical bass Reco 
Reco – (« Un rituel vaudou dans une free-party pré-colombienne ») ; 
le groupe punk, pop The Eternal youth ; le groupe funk, groove Tha 
dunciz, le groupe Ibex Walia (fusion des musiques traditionnelles 
éthiopiennes, du jazz, de la musique latine, de la soul et du funk).

À 17 h, devant le pôle culturel Jean-Chaudeurge, le conservatoire de 
musique de Flers Agglo donnera un concert d’élèves accompagnés de 
leurs professeurs, avec notamment l’atelier jazz, l’atelier afro cubain et 
l’ensemble de cuivres du conservatoire. Un voyage musical à travers 
les styles pour fêter cette journée festive.

La fête de la musique sera célébrée le même soir à La Ferté-Macé. À 
Briouze et Athis-de-l’Orne l’événement sera organisé le samedi 18 juin, 
et le mardi 14 juin à Ségrie-Fontaine.

SORTIR
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LES FEUX D’ARTIFICE DU 14 JUILLET
À l’occasion de la Fête nationale, un feu d’artifi ce sera tiré devant
le château de Flers, mercredi 13 juillet, à 23 h, à la tombée de la nuit.
La fanfare Philly’s Hot Loaders jouera de 22 h à 23 h dans le parc du jardin 
d’enfants en amont du spectacle pyrotechnique. Un bal populaire
aura lieu le lendemain, au même endroit de 14 h 30 à 17 h 30,
avec Manuela Chevalier.
Un feu d’artifi ce sera tiré le même soir, le 13 juillet au lac de La Ferté-Macé 
(un bal populaire animera la soirée de 21 h 30 à 23 h) ainsi qu’à Briouze.

FÊTE FORAINE À LA FERTÉ-MACÉ

La fête foraine s’installe à La Ferté-Macé du mardi 7
au lundi 20 juin, sur la place Neustadt, derrière l’église. 

De nombreuses attractions attendent les petits
et les grands.

  D’autres
idées
de sorties

 Juin/Juillet/Août 2022

LES ARTS À DOMPIERRE 
JUSQU’AU 12 JUIN

Tous les ans, depuis 25 ans, pendant la première
quinzaine de juin, Les Arts à Dompierre invitent

une vingtaine d’artistes à venir présenter
leurs créations autour de deux invités d’honneur

Cette année, il s’agit du peintre Jean-Luc Saint-Martin 
et du sculpteur Alain Poincheval. L’exposition

est ouverte jusqu’au 12 juin, salle Normande.
Les élèves des écoles primaires de Champsecret

et Aliénor d’Aquitaine de Domfront présenteront le fruit 
de leur travail en classe pédagogique avec

deux artistes : Nathalie Maroquesne de Caen et Rist 
d’Alençon. Ouvert à tous. Entrée Libre.

Plus d’infos : lesartsadompierre61.com.
Contact au 07 81 46 68 23

ou par mail : lesartsadompierre@gmail.com

DES EXPOSITIONS À LA ROCHE D’OËTRE

L’espace galerie de La Roche d’Oëtre accueille deux expositions
jusqu’à la fi n du mois d’août. La première, Photographie
et structures métalliques, de Pierre Jamet et Frédéric Bertuglia,
a lieu du jeudi 9 juin au dimanche 17 juillet.
La seconde, Terres Armoricaines, du peintre Soisik Oger-Le Goff,
aura lieu du jeudi 21 juillet au dimanche 28 août.
La galerie est ouverte tous les jours de 10 h à 18 h (19 h en juillet et en août).
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SUIVEZ LE GUIDE !
Montagnes de Normandie Tourisme propose des visites guidées

gratuites à Flers avec Hugues Ménès, guide conférencier national,
et sur le secteur de La Ferté-Macé avec Michel Louvel.

Samedi 11 juin, le circuit des écoles méconnues et centenaires
avec l’élève Michel partira de l’Offi ce de Tourisme de La Ferté-Macé,

à 14 h 30. Samedi 18 juin, les habitants pourront découvrir
la Reconstruction de Flers sur les traces du Général de Gaulle.

Rendez-vous à l’Offi ce de Tourisme de Flers, à 10 h 30.
Inscriptions obligatoires auprès de l’Offi ce de Tourisme

(bureaux de Flers et La Ferté-Macé).
Montagnes de Normandie Tourisme propose également des balades 
avec des greeters, à La Roche d’Oëtre, La Carneille et La Ferté-Macé.

SORTIR
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LES JARDINS DU MANOIR
DE LA BOISNERIE

Le manoir de la Boisnerie, rue du Manoir,
à Sainte-Honorine-la-Chardonne, date des 15e et 16e siècle.

Il abrite un jardin labellisé Jardin Remarquable,
en 2021, ouvert à la visite.

Les jardins sont ouverts de 14 h à 18 h,
du vendredi au dimanche et les jours fériés,

jusqu’au 30 septembre. En juillet et en août, la période
d’ouverture est étendue du mercredi au dimanche.

Les tarifs vont de la gratuité pour les moins de 13 ans à 6 € pour les adultes. 
La visite peut être libre ou guidée. Sans réservation.

Plus de renseignement au 06 15 31 10 67.

JOURNÉES
DES ARTISTES
À LA CARNEILLE

DÉCOUVREZ LE PATRIMOINE MINIER

UNE FÊTE À L’ANCIENNE À LONLAY-LE-TESSON

Le collectif de la Cavée
des artistes de La Carneille 
organise les journées
des artistes à La Carneille, 
samedi 2, à partir de 14 h, 
et dimanche 3 juillet,
de 9 h à 18 h. Des peintures, 
sculptures, installations, 
photos des artistes présents 
seront exposées sur 
le parcours pédestre
La Carneille en Histoire,
dans les jardins
des habitants du bourg,
le parc, l’église… Le thème : 
la palette de couleurs.
Cela représente 26 lieux 
d’exposition. Un marché
de producteurs locaux,
de la musique et des
animations le samedi soir 
dans le parc compléteront 
le programme. Restauration 
possible sur place.

Le territoire de Flers Agglo est riche d’un patrimoine minier.
Des sites remarquables perdurent comme le carreau de la mine,
à Saint-Clair-de-Halouze, ou les fours de calcination de la Butte Rouge,
à Dompierre. L’association Le Savoir et le fer sauvegarde et valorise
ce patrimoine. Elle accueille le public à la Maison du Fer, rue Louis-Berryer,
à Dompierre. Des visites guidées sont proposées,
notamment le dimanche 26 juin aux fours de calcination
et le dimanche 10 juillet au carreau de la mine. Une randonnée guidée
est également organisée dimanche 17 juillet sur le circuit du fer
Plus d’informations au 02 33 38 03 25 ou contact@lesavoiretlefer.fr.
Site Internet : lesavoiretlefer.fr

La 39e fête à l’ancienne de Lonlay-le-Tesson se déroulera dimanche 24 juillet.
Au programme : poule au blanc à partir de 12 h,

repas dansant avec grillades, danses folkloriques, stands de jeux divers,
expositions de vieux métiers, de voitures et de tracteurs anciens

avec la participation du club des vieilles pétoires briouzaines
qui exposera ses motos anciennes

entre deux balades dans la campagne environnante.

©
 M

er
ce

de
s 

Ri
ed

y

SURVIV’ORNE,
LES TRIATHLONS

DU LAC

Le Surviv’Orne 2022 aura lieu
dimanche 3 juillet à La Ferté-Macé. 

Les épreuves de triathlon qui
se déroulent à la base de loisirs sont 

ouvertes aux licenciés
et non-licenciés. Pour participer,
il faut s’inscrire avant le 24 juin.

Plus d’informations sur
le site www.lesurvivorne.fr

SORTIR
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FÊTE DES MÉTIERS DE LA FORÊT
À LA SAUVAGÈRE

UNE EXPOSITION
À LA GALERIE LIBRE COURS

RIVIERA À JAZZ DANS LES PRÉS

DES EXPOSITIONS À L’ESTRADE

AU PLUS PRÈS DE LA NATURE
AVEC LE CPIE

La fête des métiers de la forêt est organisée dimanche 31 juillet,
à la chapelle des Friches, à La Sauvagère. Plusieurs animations sont prévues 
tout au long de la journée : concours du meilleur bûcheron,
déjeuner aux tripes, messe de Saint-Hubert et spectacle musical en soirée.

La galerie Libre Cours du jardin Intérieur à ciel ouvert
à Athis-de-l’Orne, présente, jusqu’au 26 juin,
une exposition de céramiques et de peintures de l’artiste Kee-Tea Rha.
L’artiste développe un travail de sculpture singulier
dans lequel il expérimente différentes formes et états de la terre
afi n d’exprimer des « structures relationnelles ».
Plus d’informations : www.jardin-interieuracielouvert.com

Le groupe Riviera se produira à Bellou-en-Houlme,
samedi 13 août, dans le cadre du festival Jazz dans
les Prés. Classique, jazz, musiques traditionnelles et 
rock nourrissent le répertoire de ces quatre musiciens. 
Le festival est organisé par Happy Jazz Club et soutenu 
par Flers Agglo. Contact au 06 75 20 38 40
ou jazzdanslespres@gmail.com

L’esTRAde, gérée par l’association vAertigo, est un lieu d’expérimentation,
de production et de diffusion dans le champ de la photographie

et de la vidéo, situé 16, rue Guy-Velay, à Athis-de-l’Orne.
Du 2 juillet au 18 septembre, deux restitutions de résidences

présentent notamment le travail des photographes Zabou Carrière
et Léonie Pondevie. Plus d’informations

sur le site Internet www.lestrade-art.com

Tout au long de l’année, le CPIE (Centre permanent
d’initiatives pour l’environnement) des Collines Normandes

propose de nombreuses activités pour découvrir 
les richesses de notre patrimoine naturel et culturel.

Il accueille le public à la Maison du paysage,
au Moulin, à Ségrie-Fontaine,

commune déléguée d’Athis-Val-de-Rouvre.
Sorties nature, manifestations, actions participatives…

Le programme complet
des animations, accessibles aux petits comme aux grands,

est à retrouver sur le site Internet : www.cpie61.fr

L’agenda complet est à retrouver sur montagnesdenormandie.fr et dans les bureaux d’information touris-
tique de Briouze (espace culturel du Houlme – 02 33 62 81 50), Flers (place du Dr-Vayssières – 02 33 65 06 75),
La Ferté-Macé (rue de la Victoire – 02 33 37 10 97) et la Roche d’Oëtre (site de la Roche d’Oëtre – 02 31 59 13 13).
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montagnesdenormandie.fr
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Le nouveau visage touristique de Flers Agglo


